
TIlAITf~ DES OBLIGATIONS, 

copulatif, et que la substitution ne doit etre ouverte 

que pa~ l'accomplissement des deux conditions. Facit 
l. 6, Cod. £nst. et subst. 

ARTICLE II. 

Des conditions resolutoires, et des obligations resolubles 
sous une certaine condition, et de celles dont la duree est 
limitee a un certain temps. 

224. Les conditions resolutoires sont celles qui sont 

apposees, non pour suspendre 1'obligation jusqu'a l'ac-'
complissement, mais pour la faire cesser lorsqu'elles 
s'accomplissent. U-ne obligation contractee sous une 
condition resolutoire est done parfaite des rinstant 

du conU'at ; Ie creancier en peut poursuivre Ie paie~ 

ment. lVlais si avant qu'elle ait ete acquittee, ou que 
le debiteur ait ete mis en demeure de l'acquitter, la 
condition sous Iaquelle on est convenu qU'elle devroit 

se resoudre s'accom plit, robligation cessera. 
Cette difference entre > les conditions resolutoires et ' 

les susp~nsives, dont il a ete parle en l'a,rticle prece
dent, s\~claircira' par un exemple. VOllS -avez pret~ a 
Pierre, par mon ordre, nne somme de m~lle ecus, et 

je me suis engage de VOliS la rendre, si un tel navire, 

sur lequel it a un gros interet, arrive a bon port des 
Indes. Cette condition est une condition suspensive, 
qui suspend mon obligation: je ne suis pas encore dc
hiteur ,jusqu'a ce qu'elle ait ett! accomplie par Ie retour 
du vaissean. ~1ais sije me suis engage pour Pierre en

vers vous,jusqu'au retour du vaisseau, c'est-a-dire ala 
charge que mon oblisation ne durera que jusqu'all 
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retour tlu vaisseau, la condition du retour du vaisseau 

ll'est en ce cas qu'une condition resolutoire, qui n'ern

peche pas que mon engae:ement ne soit parfait des 
l'instant du contrat, et qu'en consequence vous ne 

puissiez exiger de moi Ie paiement de cette somme. 

Tout J'effet de cette condition est que si Ie vaisseau at"'l' 
rive avant que faie acquitte i ou que j'aie ete mis en 

demeure d'acquittcr nlon obligation, l'accomplisse

ment de la condition fer.a cesser mon obligation. 

225 De meme que la duree d'une oLligation peut · 
etre limit(~e jusqu'a l'evenement d'une certaine condi

tion, clle peut aussi etre linl"ttee jusqu'a un certain 

temps. Par exemple., si je me suis rendu caution en

vers vous pour Pierre pendant trois ans, je serai de
charge de mon obligation lorsque ce temps sera expire. 

226. Observez neanmoins que lorsque Ie debiteur, 

avant fexpiration du temps, ou ,avant l'accomplisse

nlent de la condition qui devoit resouclre son obliga

tion, a et£ mis, par une interpellation jlldiciaire, en 
demeure de raccomplir, son obligation ne pent plus 

se resoudre de cette maniere; it 59, §. 5, ff. malld. La 

.raison en est evidente : Ie creancier ne doit pas ~ouf

frir de la delneure injllste en laquelle son debiteur a 

. ett~ d'acquitter son obligation lorsqu'elle subsistoit, et 

ce debiteur ne doit pas profiter de sa denleure. 

Voyez infra, part . .3 J c.ht 7, art. 2, ce que nons 
disons de la maniere dont s'eteiB"nent Jes ob1igations 
par une condition resolutoire, ou p.ar rexpiration d\nl 
:tennc l'csolutoire. 

Traitd des Ob!/:;. T. 1 
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ARTICLE III. 

Du terme de paiement. 

227. Dne obligation peut etre contractee OU avec 
u.n terme, ou sans terme. Lorsqu'elle est contractee 

ians terme, Ie creancier en pent aussitot exiger Ie 
paielnent: lorsqu'elle renferme un terme, il ne peut 
l'exiger qu'apres l'expiration du terme. 

§. I. Ce que c'cst que terme de paiement, ct ses differentes 
especes. 

228. Le terme est un espace de temps accorde au 

debiteur pour s'acquitter de son obligation. 
11 "y a des·termes exprimes qui resultent d'une con

,?ention expresse, comme lor.sque j e me suis oblige 
de VOllS payer nne certaine somme dans un certain 
temps; il y en a qui resultent tacitement . de la nature 

des choses qui sont l'objet de l'engagement, ou du 
lieu auquel on est CODvenu que la chose sera payee. 
Par exenlple, si un entrepreneur s'est engage ~ me 
hatir une maison, j e dois attendre la saison con\'enable 

pour exiger de lui qu'il remplisse son ene-agement : si 
quelqu'un s'est oblige a Orleans de faire tenir une 

chose a ROlne a mon correspondant, l'engagement 

renferme tacitemen t Ie tenne d u temps qui est neces

saire pour envoyer cette chose a ROlne . 

. 229. Le terme est de tlroit, ou de grace. Il est de 

droit, lorsqu'il fait partie de la convention qui a forme 
r engagenlent, y etant renferme ou expressenlent, ou 

(Iu moins tacitelnent : il est de grace 7 lorsqu'il n'en fait 
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pas partie; pula, lorsqu'il a ete accorde depuis par Ie 

prince ou par Ie juge, a la requisition du d·ebiteur. 

§. II. De feffet du terme, et en quoi il differe de la condition. 

230. Le terme differe de la condition, en ce que 

1a condition suspend l'engagement que doit former 1a 

convention: Ie terme, au contraire, ne suspend pas 

rengagement, mais differe seuleinent l'execution. Ce

lui qui a promis SOllS condition n'est pas debiteur, 

jusqu'a l'echeance de la condition; il y a seulement es~ 

perance qu'il pourra l'etre : (Po'it il suit que, si par 

erreur il, payoit avant la condition, il poutroit repeter 

ce qu'il a paye, conlme chose non due, ainsi que nous 

l'avons vu en l'article precedent. 

Au contraire, celui qui doit a, un certain terme qui 

n'est pas encore echu, est vraiment uehiteur; et s'iI 

payoit avant Ie ' terme, il ne pourroit repeter, parce
qu'il auroit paye ce qu'il devoit effectivement; mais 

quoiqu"il soit debiteur, on ne peut, jusqu'a l'echeance 
du tenne, exiger de lui ce qu'il doit. 

(~uelq uefois n eanmoins Ie verbe devoir se prend 
plus strictelncnt pour ce q:ui peut actllellenlent s'exi
ger; et en ce sens, on dit : Qui a ter-m·e, ne doit rien. 

231. Le terme differe l'exigibilite de la dette, jus

qu'a ce qu'il soit entierement revoJu. Ainsi, si j'ai 

pronlis de payer nne somme ceUe annee, on ne p6ul'ra 
pas encore rexi~er de moi Ie dernier jour de l'annee; 

car ce dernier jour fait partie du tenne; t. 42, ff. de 
verb. oblig. 

232. Cet effe( du ternH~, d ?('nlrll~dH'!r 1(' rreilncier 
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d'exiger la dette jusqu'a ce qu'il soit expire, est com
mun au terme de droit et au terme de grace. 

Le terme de droit a un autre effet qui lui ~st parti

culier? savoir, qu'il empeche la compensation de la 
dette, jusqu'a ce qu'il soit expire. 

Par exemple, je vous ai prete, au I er janvier J 780, 

Inille CCllS que VOllS vous etes oblige de me payer au 

I er janvier 178 I. Depuis, vous etes devenu heritier 
de mon creancier d'une pareille somme de mille ecus 

que je dois sans terme. V ous me demandez Ie paie

mellt de cette somme au Inois de juillet 1780; je ne 
pourrai vous opposer en compensation la dette de 

Inille ceus que vous me devez, payable au ler jan

vier 178 I ; car Ia compensation etant un paiement, 

ce seroit de Ina part vouloir VOllS obliger a Ine payer 

av~nt Ie tenne., ce qui est contre la teneur de la con
vention. 

n n~en est pas de ll1eme du terme de grace: il ar

rete hien les poursuites du ereancier, mais il n'exclut 

pas la compensation. Par exenlple, je vous ai prete, 
au 1 er janvier 1780 , mille ecus payables a volonte, et 
vous avez ohtenu du prince ou du juge terme jusqu'au 
let' janvicr 178 I : si, parceque VOIlS etes devenu he
ritier de mon creancier d'une pareille sonune, vous 

Inc la clelnanJez au mois de j uillet 1780, Ie terme de 

grace (lui VOllS a ete accorde n'empechera pas que je 
ne puisse vous opposer la cOlllpensation de pareil1e 

sonlnlC que vous ll1C devez. Ce terme d~ grace n'a 

d'cffct que pour arreter les poursuites de rip;ueur, et 
Hon pas pour arreter la compensation: ./j L£Hd est enirn 
dinn oblt:~la[ionis non vcnissc, aliud hunl0niiaiis graLia 
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tempus indu/geri solutionis; I. 16, §. I, ff. de com-

pens. , 
233. II nOllS reste a observer, touchant reffet du 

,terme, qu'etant presulue appose en faveur du debi
teur; I. 17, ff. de R. J., Ie debiteur.peut bien se de
fendre de payer avant l'expiration du terme; mais Ie 
creancier ne peut se defel1dre de recevoir, si Ie debi
teur veut payer; l. 70, de solut.; l. 17, de regul.juris; 
a moins qu'il ne paroisse par les circonstances que Ie 
temps du paiement a ete convenu en faveur du crean~ 
cier, aussi hien qu'en faveur du debiteur. 

Le terme de paiement porte par les Iettres de change 
est repute appose aussi bien en faveur du creancier 
proprietaire de la lettre, que du debiteur. Declaration 
du 28 novembre 17 I 2. 

§. III. Des cas auxquels la dette peut etre exigc.e avant Ie 
terme. 

234. Le terme accorde par Ie creancier au debite'ur, 
est cense avoir pour fondement la con6ance ·'en sa 501-

vabilite: lors done que ce fondement vient a manquer, 
feffet du terme cesset 

235. De la il suit 1° que lorsque Ie dehitenr a fait 
faillite, et que Ie prix de ses biens est distrihue entre 
les creanciers, Ie creancier peut toucher, q,uoique Ie 
terme de la dette ne soit pas expire. C'est encore une 
difference entre Ie ierme et la condition; car Ie c.rean
cier conditionnel en ce cas ' n'a pas droit de toucher, 
mais seulement d'obliger Ies autres creanciers qui tou

cheront, a s'ohliger de rapporter a son profit, si par la 
suite la condition existe. 
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236. Observez que si entre plusieurs debiteurs soli

daircs, il yen a qui font faillite, Ie creancier peut bien 

cxiger de ceux-ci la dette avant Ie terme; mais il ne 

peut pas rexiger de celui qui est solvable. Le solvable 

doit jouir du terme, et il n'est pas meme oblige pour 

cela de donner une caution a ]a place de ses codebi

teurs faillis. C'est ce qui a etc j uge par un arret du 29 fe
vrier 1592, rapporte par Anne Robert, IV, 6. La rai

son est que ce debiteur qui est demeure solvable, ne 

peut pas, sans son £'lit, eu"e oblige a plus qu'a ce a 
q uoi il a bien vouIu s'obliger. On ne peut done pas 
foblif}er a donner une caution qu'il ne s'est pas oblige 

de donner: 1a faiHite de ses codebiteurs etant Ie fait 

de ses codebiteurs, et non Ie sien, eUe ne peut lui 

prejudicier, suivant Ia regIe, ])lemo ex alterius facto 
prcegravari debet. 

De la il suit 2
0 que Ie creancier hypothecaire qui 

a forme opposition au dec ret de l'heritage, ou au sceau 
de l'offlce qui l\l.i etoit hypotheque, et qui se trouve 

~n ordre d'etre utilement colloque, peut exiger, sur Ie 
prix dudit heritage ou office, Ie paiement de sa creance, 
(1 uoique Ie terme de ce paiement ne soit pas encore 

echu; parceque son droit d'hypotheque sur laquelle 
etoit appuyee sa con6ance qui l'avoit porte a accorder 

ternle a son debiteur, venant a s'eteindre, l'effct du 

te rme doit cesser. 

5. IV. Du tenne joint aux condition~. 

237. Les conventions comprennent quelquefois nne 

condit.ion et un terme. II faut en ce cas examiner si Ie 
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terme n'est appose qu'a la condition, ou s'ill'est aussi 

a la disposition. Au premier cas, lotsque la condition 
est accompJie, on n~attend plus l'echeance du terme 

pour exiger la dette. Par exeluple " s'il est dit Si je me 
marie d'ici a trois ans, vous me paierez 100 [iv., et que 

je me marie six mois apres, je pourrai aussilOt exi-ger 

les 100 liv. sans attendre Pexpiration du terme de trois 

ansa Pareillement, si nons somnles convenus que VOllS 
me donneriez nne cel'taine somme au cas que j e n'aI

lasse pas en Italie avant Ie mois de mai, la sonlme pourra 

vous etre demandee aussitot qu'il sera devenu constant 
par rna nl0rt que j e n'irai pas en Italie; l. J 0, ff. de 
verb. obLig.; sans qu'il soit besoin d'attendrejusqu'au 

mois de mai; parceque ce terme n'a et~ .appose qu'a la 
condition, et non pas a Ia disposition. Mais si au con
traire il etoit dit : Si je lne marie d'ici au prenl.ier 

janvier 178 I, pour Lors VOllS me' donnerez 100 /iv.; 
ce mot, pour Lors, fait entendre que Ie terme est ap
pose a la disposition aussi hien qu'a la condition: c'est 

pourquoi, quoique j'aie accompli Ia condition en me 
mariant,je ne pourrai exiger la somme promise qu'apres 

l'expiration du terme; t. 4, §. I ,ff. de condo et demo 
Vide Pando Just. tit. de verb. oblig. n. ) I I ; et tit. de 
condo et demo n. 10 et I I ~ 

ARTICLE IV. 

Du lieu convenu pour Ie paiement. 

238. Lorsque 1a convention porte un certain lieu Oll 

Ie paiement doit se faire, ce lieu est cense convenu 
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pour Putilite du crt~ancier, comme pour celle du deLi ... 

teur: c'est pourquoi 1e debitetir ne peut obliger Ie 
treancier de recevoir' ailleurs. Is qui certo loco ' dare 
promisit, nullo alio loco quam in quo promisit, solvere 

invito slipulalore pO lest ; I. 9, ff. de eo quod cer"to loco. 

Mais," suivant les principes du droit romain, Ie 
creancier pouvoit demander Ie paiement a son d-ebttcur 

dans un autre lieu q'ue celtii convenu pour Ie paiement; 
pula, au lieu du domicile de ce dehiteur, ouau lieu 

du contrat, lorsqu'il' l'y trouvoit, en se faisant raison 

Fun a-l'autre du dommage que run ou ('autre souf

froit de ce que Ie paiement ne se faisoit pas au lieu 
convenu. C'etoit la matiere de l'actiol'l de eo quod ceria 

loco. Vid. tit. ff. de eo quod cerio loco. -

239. Cette action n'eSt pas d'usage parnli nous, et 

Ie creancier ne peut pa'S plus obliger Ie debit.eur de 
payer ailleurs qu'au lieu c6nvenu, que Ie d'ebiteur ne 

, peut obliger Ie creancier de recevoir ailleurs. Autotnne, 

d. tit. dit: Hie Titull.ls non servalur in Galli&.. 
De la il s~it que lorsque Ie cf(:~ancier n'est pas de .... 

'rtlenrant au 'lieu OU doit se faire Ie paiement, il y doit 
ayoir un dOfllicile elu, ou le-paiement puisse lui etre 

fait ; tlutrement il ne peut mettre son dehiteur eh 
demeure. Cc domicile elu doit etre notifie au debitetir, 

on par la convention, ou par une signification juridi
que. Faute par Ie creancier d'avoir ce donlicile, Ie de

biteur qui veut payer pent l'assig'ner pour qu'il en 

elis,e un ; sinoIi il sera penhis au debiteUr de consi

flner sur Ie lieu. 

240. Le debiteur ne peut pas, a la verite, etre oblige 
de payer aillcurs qu'au lieu designc; mais faute pat liIi 
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d,e payer audit lieu, on pent, si la creanC'e est execu

toire, executcr les biens, en quelque lieu qu'ils snient; 
et meme si elle cst consulaire., on pent l'emprisonner 

par-tout ou on Ie trouve, ainsi qu'il a ete juge pat 

arret, rapporte par Mornac) ad l. I, ff. de eo quod 
cerio loco. 

241. Il reste II observer que si la convention portr 
deux differents lieux de paiement, et que ce soit par 
une particule conjonctive ,. Ie paiement doit se faire 
pour moitie dans Pun desdits lieux, et pour moitie dan~ 
}'autre; 1. 2, §. 4 ,.ff. de eo quod cerio loco .... . Si c'est 
par une disjonctive, Ie paiement doit se faire pour Ie 
total en run de ces deux lieux, au. choix du dehiteur, 
Generaliter difznit Screvola petitorem habere eLectio
neln ubi petal; reUln ubi so/vat, sciLicet ante p.elilionern; 
t. 2 ~ §. 3, ff. d. t. Voyez, sur Ie lieu OU Ie paiemen t 

'doit se faire, ce qui sera dit, p. 3, chap. I, art. 5 .. 

ARTICLE ~. 

nes obligations contractees avec la clause de pouvoir payet 
a une personne indiquee, ou avec celle de.ponvoir payer 
Certaine chose a la place de la chose due. 

242. Regulierement Ie paiement d'une dette ne peut 
se faire a un autre qu'au creancier, sans son consen

tement. C'est done une qualite aceidentel1e d'ul1e obli, 
gation, lorsqu'elle est contraetee avec faculte de payer 
a une autre, personne indiquee par 1a convention. 
Voyez tout ce que nous en dirons, part. 3, chap. I, 

art. 2, §. 4. 
243. On ne pent pas non plus regulierement payer 
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au creancier, sans son consentement, nne autre chose 

que celIe qui est due, et qui fait Pobjet de l'obligation. 

N eanmOil)S Pobligation -'se contracte quelq uefois avec 

la faculte de payer quelque autre chose a la place de 

celIe qui est due; conlme lorsque j'ai donne nles vignes 

a un vigneron pour 300 Ii v. de fernle par chacun an, 
qu'il pourra me payer en vi'll de sa recolte, sur Ie prix 
qu'il se vcndra dans Ie pays a la vendange. Quoique 
ce soit une somme de 300 liv. _'qui me soit due par 

:mon fermier, il peut neanmoins me payer du vin a la 

place. 
Pareillcmcl1t si quelqu'nn m'a leg-ue sa maison, si ' 

mieux n'aimoit son heritier me payer 3,000 liv. a la 

place; l'heritier, en acceptant la succession, contracte 

en vers moi, ex quasi contraclu, l'obligation de Ine 

donner la maison du defunt, mais avec la faculte de 

pouvoir me payer 3,000 liv. a la place. 
24L~. On ne doit point confondre ces obligations 

avec les obligations alternatives, dont nons traiteronil 

ell l'anicle suivant. Dans celles-ci, toutes les choses 
promises sons l'alternative sont toutes dues; mais dans 

l'obligation contractee avec ]a faculte de payer une 

chose a la place de cel1e qui fait l'objet de l'obligation, 
il n'ya qu'une chose due. CeHe que Ie debiteur a la fa

culle de payer n'es! pas due; dIe n'est pas in obliga
tione, eUe n'est que infacultate solutionis; comme dans 

l'exemple du legs de Ia maison du testateur, fait avec 

Ja faculte ~e payer 3,000 liv. a la place, il n'y a que 

)a Dlaison qui soit due. 

Dc lit il suit 1
0 que Ie crt~ancier n'a droit de deman

~rr que ('Pttf' maison ~ ~t non pa~ les 3,000 liv., quoi-
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que Ie debiteur puisse, avant et dcpuis la demande de" 
la maison, payer les 3,000 Iiv. 

De la il suit 2° que si la nlaison perit et est en
gloutie par un tren1.blemellt de terre, Ie dehiteur est 

entieremcnt Jibere. 
De la il suit 3° que la creance qui r"esuIt~ de ce 

legs est nne creance immobiliaire, quand meme Ie de
hiteur prendroit Ie parti , de Ine payer une somme de 

3,000 liv. pour se liberer; car la nature d'une creance 

se regIe par la nature de la chose due, et non de celle 

qui peut etre payee a la place de la chose due. C'est pour ' 
quoi si ce legs m'avoit ete fait par mon ai"eul pendant 

une COlllnlunaute de biens avec rna femnle., j'aurois Ie 

remploi de 3,000 liv. payees durant cette communaute 

par l'heritier, cette sonlme etant Ie rachat de )a creance 
d'une maison, et par consequent d'une creance immo

hiliaire, laquelle, provenant d'tin legs a moi fait pal' 
mon a'ieul, m'etoit propre. 

ARTICLE VI. 

Des obligations alternatives. 

245. Dne ohligation alternative est eelle par laquellc 

quelqu'un s'oblige a donner ou a faire plusieurs choses~ 

a la charge que ,Ie paiement d'une' chose l'acquittcra 
de toutes : comme si j e me suis oblige de vous donner 

un tel cheval ou vingt eeus, ou bien si je me suis oblig"c 
de 'VOllS hatir uQe maison, ou de vous payer cent pis

toles, etc. 

Lorsque que1qu'un s'est obIig-e a payer deux diffc
rentes sonlmes d1argent SallS une particule disjonctivc~ 
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robligation n'est pas pour cela alternative, et il n'est 

debiteur que de cclle qui est la moindre : Si ita stipu
Latus fuero decem aut quinque dari spondes, quinque 
dehentur; l. 12, ff. de verb. oblig. 

246. Pour qu'une obligation soit alternative, il faut 

que deux ou plusieurs chases aient ete promises sous 

nne disjonctive. Lorsque plusieurs choses ont ete pro

mises sous une conjonctive, il y a autant d'obligations 
que de choses; L. 29, ff. de verb. oblig.; et Ie dehiteur 

n'est totalement libere que par Ie paiement de toutes : 

mars lorsqu'elles ont etl~ promises SOllS nne alternative, 

quoiqu'elles soient toutes dues, neanmoins il n'y a 

qu'une seule obEgation, l. 27, ff, de leg. 2°, qui pent 

etre acquittee par le paiement de rune de ces choses : 

ALlerius soLutio totam obligationem interimil. Adde 
gloss. ad l. 25, ff. de pecun. const. 

247' Le debiteur a Ie choix de la chose qu'il voudra 

payer; l. 25, ff. de contr. empt.; a moins qu'on ne soit 
convenu que ce sera Ie creancier qui l'aura. C'est une 
consequence de la regIe d'interpretation rapportee su
pra, D. 97. 

Le debiteur peut bien payer rune des choses qu'iI 

voudra; mais il ne peut pas payer partie de rune et 

partie de l'autre. Par exemple, s'il s'est oblige. de me 

donner 60 liv., ou vinS"t mines de ble., ou hien vingt 

ecus, ou un certain arpent de terre, il ne pourra pas 
me donner la moitie de la S0l111ne et la Inoitie de l'ar
pent de terre, ou de la quantite de hle; mais il faut 

qu'il me donne all toute la somme, ou toute la quan

tite de hIe, ou tout Parpent de terre. Pareillement lors

que Ie creancier a Ie choix, il ne peut exiger partie de 
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rune des choses et partie de l'autre ; L. 8, §. I , ff. de 
leg. 1°. 

Dans les rentes et pensions annuelles et alternatives, 
comnlC s'il etoit dli une rente de trente livres ou diun 

muid Je hIe par chacun an, Ie debiteur peut choisir
c1L1que annee l'une des deux choses : quoiqu'il ait paye 
Ja premiere annee la somme d'argent, il peut .opter 
pour la seconde annee Ie m uid de ble, et vice versa; 

1. 2 I , §. 6, ff. de act. elnpt 
248. Du principe par nous etabli, que les choses 

comprises dans nne obligation alternative sont toutes 

dues, sans neanmoins qu'aucune soit due determine
ment, it suit 1° que pour que la demande du crean

cier soit reguliere., il doit demander les deux choses, 
non pas a la verite conjointement, mais sous l'alterna

tive SallS laquelle eUes lui sont dues. S'il demandoit 

.seulement une de ces choses, s~ demande ne seroit 
pas reguliere, parcequ'aucune des deux ne lui est due 
determinement; mais les deux lui sont dues sous nne 

alternative. Si neanmoins, par une .clause particu
liere, le choix etoit accorde au creancier, il pourroit 

demander seulement Pune des deux choses. 

249' II suit 2° qu'une obligation nlest pas alterna
tive, lorsque rune des deux choses qui ontete promises 

n'etoit pas susceptible de l'obligation qui a ete contrac
tee: mais en ce cas l'obligation est une obligation dc
terminee de ceUe qui en etoit s·usceptible. C'est Sil r ce 
fondement qu'il ~st decide en la loi 72, §. 4, ff. df' 
solut., que si quelqu'un nl'a promis sous une alterna
tive' deux choses, dont l'une m 'appart211oit J~ja, il n 'a 

pas la faculte d.e nle la payer au lieu de l'autre, qnoi-
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qu'elle ait cesse depuis de m'appal'tenir; parceque 

cette chose n'etant pas, 10rs du contrat, susceptible de 
l'obligation qui a ete contractee envers moi, clim res 

sua nemini deberi possit, il n'y a que Pautre qui me 

soit due. 

250. II suit 3° de notre principe, que lorsque plu
sieurs choses sont dues sous nne alternative, l'extinc

tion de rune desdites choses n'eteint point l'ob1iga

tion : car toutes etant dues, l'obligatioll subsiste dans. 

celles qui restent, et eUes ne peuvellt cesser d'etre dues 
que par Ie paiement crune. 

Par Ia melne raison, si Ie creancier desdites choses, 

qui rest ex causa lucraliva, devenoit proprietaire de 
l'une desdites choses ex alia causa Lucrativ4, l'obliga

tion, qui ne peut su])sister a regard de la chose .dont 
a est devcnu proprietaire, subsiste a regard des autl'es.; 

I. 16, de. verb. oblig. 
Lorsque rune des deux choses dues sou's nne alter

native est perie, Ie debiteur est-iI, en ce cas, receva
hie a offrir le prix: de la chos.e qui est perie, pour eviter 

de payer celie qui est restee? Non; car la chose qui est 

IJerie, n'existant plus, n'est plus due; celle qui reste 

est la seule qui reste due, et pal' consequent la .seule 

qui puisse etre payee; I. 2, §. 3, v. qui Stichum, ff. de 
eo quod certo loco; 1.34, §. 6, ff. de contT'<. empt.; l. 95, 
§~ I, ff. de solttl. La loi 47, §. 3, ff. de leg. 1

0 semble COll

traire a cette decision. II est dit que deux esclaves ayant 

ete legucs . SOilS nne alternative, et run d'eux etant 
lllort, l'heritier etoit tenu de donner celui (lui restoit; 

et il y est ajoulc, ou peut-elre Ie prix de celui qui etoit 
mort J .forlassis vel1110rtui prelium. Mais cettc decision, 
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comme l'ohserve fort bien DUlnoulin, tract. de divide 
et individ., part. 2, n. 150, doit etre restreiute au cas 

auquel iI paroftroit par des circonstances que telle a elf! 
Ja voJonte du testateur, ce qu'indique Ie terme fbrtassis. 

25 I. II n'iInpone que l'une des deux choses com

prises sous '~ l'alternative soit perie sans Ie ,fait ni la 
faute du dehiteur, et avant aucune demeure de sa part, 
ou qu'elle soit perie par sa faute, ou depuis sa de
meure. En run et rautre cas, celIe qui reste est la seule 
chose qui demeure due, et Ie debiteur n'est pas re~u 
a ofErir Ie prix de celle qui ne subsiste plus; d. L. 95, 
§. fE. de so[ut. Noc obstat que lorsqu'une chose est 
perie par Ia faute du dehiteur ou depuis- sa demeure, 
elle est censee continuer d'etre due, par Ie prix que 
Ie dehiteur doit en ce cas a la place de la chose; I. 82, 
§. I , ff. de verb. oblig. -et passim. La reponse est que 
ce qui n'a ete etabli qu'en faveur du creancier dans Ie 
cas de l'obligation d'une chose determinement due, 
ne peut etre oppose au creancier dans Ie cas de l'ohli
gation alternative: la faute ni la demeure du dehiteur 
nc doivent pas prejudicier au creancier. Or elies lui 
pr~judicieroient et changeroient sa cO,ndition, si Ie 
debiteur, qui peut encore accomplir son obligation , 
dans rune des deux choses qui restent, etoit recevabfe 
a offrir en argent Ie prix de celle qui est perie; prix 
que le creancier ne seroit pas teuu de recevoir, si les 
deux choses subsistoient. 

252. LOFsque les deux choses son! refies succcssi
velnent par la fa,ute du debiteur ou depuis sa delueure '> 

Ie dehiteur, quoiqu~il eut le choix de donner celIe des 
tleux qu'i1 voudroit, n'a pas de menlC le choix de payer 
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Ie prix de celIe des deux q~'i1 vondra; car par l'extinc~ 
tion de la premiere, il est demeure debiteur detenni
nenlent de celIe qui restoit : c'est pourquoi il doit de~ 
terminement Ie prix de celle qui est perie la derniere. 

IJorsque la premiere perie a peri par sa faute, et 
que ceHe qui restoit a peri aussi, mais sans -sa faute, 

et avant qu'il ait ete mis en demeure; quoique selon 

la subtilite il parut devoir etre quitte des deux, nean

moins l'equite veut qu'il soit tenu, en ce cas, du prix 
de ceUe qui a peri par sa fante ; d. t. 95, §. I. 

253. Lorsque, par Ia convention, Ie choix a ete ac .. 
cordc au creancier, il a Ie choix de Ia chose qui reste , 

ou du prix de -celle qui est perie par la fante du dehi- , 
teur; autrenlent cette fante lui seroit nuisible si celIe 
qui est perie etoit plus precieuse. Voyez Molin, tr. de 
diu. el ind., p. 2, n. 152,154. 

2.54. II suit 4° de notre principe que, tant que les 
choses dues SOllS une alternative subsistent, l'obligation 
demeure ind.e~erminee et incertaine; et elle n'est de., 
terminee a l'une des deux choses comprises en l'obli
gation, que par Ie paiement qui en est fait. D~oiI il suit 
aussi que lorsqu'un immeuble et une chose mobiliaire 
~ont d us sous une alternative, Ia nature de ceUe creance 
est en suspenso Si Ie debiteur donne l'imnlcuhle, ]a 
creance sera reputee avoil' ere une Cf(~ance immobi,. 
Jiaire : s'il donne Ie IneuJ)le, cIle sera reputee avoil' ete 
mohiliaire. En cela, l'obligation alternative differe de 
1'obJigation determinee d'une certaine chose, avec fa

culte dien donner nne autre a la place; Voyez supra, 
n. 2ft 1, in/inc. 

~_~:).l. T-,ol':'(!I' 'un trslateur ayant lesue a quelqu'un 
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par son test'ament un certain tableau detcrmincnlcnt, 
it a depuis , par un codicille, change cette disposition, 
en leguant au meme legataire ce tableau, ou une 
somme'de cinq cents liures. Ce codicille ne s'etant pas 

d'ahord trouve lors de Ia mort dn testateur, 1>heritier 
a delivre au leGataire Ie tableau qu'il croyoit lui devoir 
deternlinement : depuis, Ie codicille s1etant trouve, 
ct l'heritier ayant reconnu qu'il ne devoit Ie tableau 
que so us l'alternative J'une sonlnle de 500 livres, it 
assigne Ie legataire en repetition du tabl~au, aux offres 
de lui payer la somme d'argent. Y est-il fonde? Les 
deux ecoles chez les ROlllains ont ete partagees sur 
ceUe question. Celse, qui ctoit de l'ecole des ,Procu-
1eiens, decide en Ia loi 19, ff. de leg. 2~, P?ur la nega .. 
tive. I..Ja raison de cette decision'est que les choses com
prises sous une obligation aHernative, etant toutes 
dues, Ie paiement qui a ete fait au lcgataire du tableau · 
legue, est Ie paiement d;une chose due, et par conse
(luent est un paiement valahle, qui ne peut eu'e sujet 
a repetition. 

j~U contraire Julien, qui etoit de 1'ecole des Sabi
niens, decide en la loi 32, §. fin. ff. de condo indeb .. 
qu'il y a lieu a la repetition, lorsqu1un debiteur a pay'e 
une chose qu'il croyoit par erreur de~oir determin6-
fllent, quoiqu'il ne fut debiteur que d'une chose in
d,~terminee d'un certain genre, ou. qu'il rut debiteur 
de ceUe chose, mais SOllS l'alternative d'une autre 
chose. 

La raison sur Iaquelle est fonder cette decision, est 
que rerreur innocente en laquel1e a ete Ie debiteur sur 
la quaJite de son obliGation, ne doit point lui prej u-

Traitd des Ob/ig. T. I. 1 !, -. 
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dicier, ni aggl'aver son obligation, en Ie depouillant 

du choix qu\l avoit de payer Ii somnle a Ia place du, 
tableau. A l'egard de la raison alleguee pour l'opinion 

contraire, on y repond en ,disailt qu'il y a lieu a la repe
tition qu'on appelle condictio indebiti) non seulerh~nt 
lorsqu'on a paye ce qui n'eioit dii en aucune maniere, 
n1ais aussi lorsqu'on a paye plus qu'iI n'etoit du; 
l. I, §. I ~ Cod. de condo indo el passim. Or ce plus 
:;'estime, non soliun quantitate debiti, sed et catlsd. 
Instil. tit. de act. §. 34, verso huic auteJn. C'e st pour .. 
quoi, dans I'espece proposee, celui qui a paye nne 
those com me due determinement, quoiipl'il he lei dut 
que SOliS l'ahernative d'une autre chose, a paye plus 
qil'il he devoit; et ce paiement dait etre suj et a repe
tition, en offrant l'atitre chose qti'il avoit droit de payer 
a )a pla'ce de celle qu'il a payee. Cette derniere opi

nion cst bien plus e(luitablc que Ja premiere; elle res
(ttue a. chacun cc qui lui appartient. C'est pourquoi 

Dumoulin decide tres bien, tr. de div. et indo p. 2) 

n. 135 et seq. qu'elle doit etre suivie. 
256. Dumoulin', n. 139 et seq. apporte un tempera

ment a cette decision, qui est que que lorsque ie crean

cier n'a pas induit Ie debiteut dans ferreur en l~quelle 
il etoir, et qu'il a re~u de bonne foi, la repetition ne 

pourra avoir Ileu contre lui, q u'autant que Ie creancicr 

n'en souffrira aucu1l prejudtce, et qu'j} sera remis au 

lnelne etat qu'll ctoit avant Ie paiement. La raison cst 

que ceue action n'est fondee que sur une raison d'e~ 

quia!: llcec condictio ex bono et {£quo introdl.lcla; 
l. 66, ff. de condictione indeb. Elle n'cst fondee que 

c.ur celte regIe d'clJuite ~ 'lui n~ permet pas qnc quel-
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qu"un s')enrichisse aux depens d'autrui. C'est pour
quoi eUe n 'a lieu que j usqu'a concurrence de ce qu'en 
a profile celui qui a re~u; L. 65, §. 7 et 8, ff. dict. tit. 
Suivant ces principes., il faut decidet dans respe"ce 
proposee, que si Ie legataire a vendu de bonne foi la 
chose qui lui a ete delivree, l'heritier ne peut avdit re
petition contre lui que pour ce qu'ill'a vendue de plus 
que la somme que l'heritier avoit droit de lui payer if. 

la place. 
Suivant Ies memes principes, si Ie debitetir a pay~ 

au creancier une somme d'argent qu'il croyoit lui de
voir determinement, quoiqu'il ne lei dut que soris l'al
ternative d'une autre chose, Ie dJbiteur ne doit pas 
etre facileiilerit admis a reptter cette ·somme, en of..; 
frant de ~oIihet {'autre chose, quand Ie· creancier a 
depense cel:te somme, et qu'il n'y a" pas une grande 
disproportion de valeur entre Iii s~trln1e qu;n a re~ue 
et rautte chose. " 

257' il y a "une autre question sur laquelle les deux 
ecoles ont etc partagees. Celui qui devoit deux chos,es 
SOllS une alternative, trompe par une exp~diti(jri dn 
Iio~ite, qui aVDit ecrit et all lieu ",d'ou qui se trollve 
dans roriginal, a paye les deux choses a-Ia-fois et en 
memetemps: depuis il a decouvert qu'ilne devoit que 
rune d~dites choses, a son choix. II n'est pas douteux 
qu'il a di1it de repeter l'une desdites choses: mais 

peut-it repeer rune des deux qu'i1 voudra? edse, cite 
par {Jlpien el, I;i ioi 26, §. 13, infin. ff. de condo pell. 
soit que c'etoileJi ce cas Ie creancier qui avoit Ie choix 
de reteil i r celh qu'1I voudroit .Julien, au contraire, 
:tll rapport "de 'tlstiilicn en Ja loi penult. Cod. hoc 

d· 
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titulo, pensoit que Ie debiteur avoit droit de repeter 

celie des deux qu'il voudroit. J./opinion de Celse etoit 

apparemment fondee sur ce raisonnement : Les choses 

qui sont conlprises dans une obligation altcl'nati\·c 

ctant toutes deux dues, Ie debiteur qui les a payees 

l'une et Pautre, ne peut dire d'aucune des deux dtter
minement qu'eUe ne fut pas <luc.ll ne peut donc re
peter aucune des deux detenninenlent, COlnme non' 

due: il a sculement la rep~tition de l'une des deux 

indeternlinenlent, con1me ayant paye plus qu'il ne 

devoit, en payant les deux, quoiqu'il ne dut que l'une 

(les deux. Le cf(~ancier Jevenant a son tour debiteur 

par rapport a la restitution qui est due de l'une des 

~eux, c'est a lui, en qualite de debiteur, que ,doit ap

partenir Ie choix de rendre celle des deux qu'll vou

dra. Ce raisonnement sur lequell'opinion de eelse est 

fondee , n'est qu'une pure suhtilitc. 

L'opinion de ~ulien est fondee sur requite. L'action 

·condictio .iJ:ldebiti est une espece de restitution en entier 

que l'equite accorde contre Ull paiement errone. Or 11 
est de la nature de toutes les restitutions contre un 

acte, que les parties soient renlises au meme t 'tal. 

qu'elles etoient auparavant: d'oiI il suit que Ie cehi
teur qui a paye les deux choses, ie·norant qu'il JI'etoit 
teuu de payer que celie des deux qu'il voudrot, doit 

~tre rcmis par cette action dans Ie droit qu'il alOit avant 

Ie paiement, de ne payer que celIe q u'il vouJ()lt, ct par 

eOIl.sequent de rep~ter celIe des deuxqu'il VJudra. CctLe 

derniere opinion, comn1e plus ef}uirabe , a ete eln

hrassee par Papini en , et enfin confirmc par la cons-

1 it.aLion de J ustinien; l. penult. Cod. /. lit. 
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Observez que Ie debiteur n'a en ce cas Ie droit tIe 
repetcr l'une des deux choses qu'il a payees, que tant 

que les d~ux choses subsistent. Si rune des deux :avoit 
cesse de subsister depuis Ie paiement, it 'n'y auroii'plus 

lteu a la restitution, comme ra decide Julien en ,]a 
loi 32 , ff. d. t. La raison en cst evidente : l'action con

dictio indebili remet les parties au meme etat que si le 
paiement n'avoit pas ete fait, et qu'il fut encore a faire. 

Or, s'il etoit encore a faire, le debiteur ne pourroit se 

dispenser de payer celle qui sc trouveroit rester Ia 
seule chose due; cUe cloit done en ce cas rester in 
soluto par devers Ie cl'eancier, et Ie debiteur ne la peut 
rcpetrr. 

Sur l'indivisibilite du paiement 'des obligations al

ternatives, voyez ce qui est dit infra, p. 3, ch. I, 

art. 6, §. 3., 
ARTICLE' VII. 

Des obligations solidaires entre plusieurs creanciers .. , 

258. Refjuliere'ment lorsque quelqu'un contracte 

rohligation d'une senle et meme chose e~vers plu

sieurs, chacun de ceux envers qui ill'a contractee, n'es,t 
creancier de cette chose que pout sa part: mais elle 

peut se contracter envers chacun d'eux pour Ie total, 

lorsque telle est l'intention des parties; de maniere que 
ch~cun de ceux envers qui l'obligation est contractee , 

soit creancier pour Ie total, et que neanmoins Ie paie

ment fait a Pnn d'eux, libere Ie de-biteur cnvers tous, 
c'est cc qu'on appelle solidite d'obligation. On appelle 
ces creanciers correi credenti , correi stipulandi. 

259. On 'peut apporter pour exemplc de cettc oblic 
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seule chose due; cUe cloit done en ce cas rester in 
soluto par devers Ie cl'eancier, et Ie debiteur ne la peut 
rcpetrr. 

Sur l'indivisibilite du paiement 'des obligations al

ternatives, voyez ce qui est dit infra, p. 3, ch. I, 

art. 6, §. 3., 
ARTICLE' VII. 

Des obligations solidaires entre plusieurs creanciers .. , 

258. Refjuliere'ment lorsque quelqu'un contracte 

rohligation d'une senle et meme chose e~vers plu

sieurs, chacun de ceux envers qui ill'a contractee, n'es,t 
creancier de cette chose que pout sa part: mais elle 

peut se contracter envers chacun d'eux pour Ie total, 

lorsque telle est l'intention des parties; de maniere que 
ch~cun de ceux envers qui l'obligation est contractee , 

soit creancier pour Ie total, et que neanmoins Ie paie

ment fait a Pnn d'eux, libere Ie de-biteur cnvers tous, 
c'est cc qu'on appelle solidite d'obligation. On appelle 
ces creanciers correi credenti , correi stipulandi. 

259. On 'peut apporter pour exemplc de cettc oblic 
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gation solidaire, celIe qui n31t d'une disposition testa

mentaire, qui auroit ete fait~ cn ces termes : Mon he:
riticr donnera aux carn1CS au aux jacobins une somrn~ 

d~ cent livres. L'hel'itier ne doit dans ceUe espe~e 

qu'une seul~ somme; mais il dolt ceUe somme entiere 

~ chacun des deux couvents, qui en sont cocreancier~ 

so1idaires, de maniere neanmoll1s que le paiement de 

ceue sonlme qu'il fera a l'un des deux cou~ents, Ie 
liperera envers les deux; L. 16, ff. de legato 2° Cette 

~olidite entre plusieurs creanciers est J'un usage tres 

rare parmi nOlls; a ne faut pas la confondre avec l'iI1-
divisibilite d'obligatiol1, dont nous parl~rons infrit. 

260. Les eEfets de cCUe solidite entre creanciers, 

sont, 10 que chacun des creanciers ~tant creancier du 

total, pent par consequent dem~nder Ie total; et si 

robligation est executoire, contraindre Ie debiteur pour 
Ie total. 2° La reconnoissance de la dette faite envers 

run des creanciers, interrompt la prescription pour Ie 

total de la dette, et par consequent profile aux autres 

creanciers ~ l. fi'J-. q~ Cpd. de d~lOhl.!s reis. 3° Le paie
ment fait a l~-q~ 4e~ creC\nc~eJ;~ ¢teirtt tout~ la rl. ,~tte,; 
~~r ce cr,eancier retal1.~ PQ~r 1~ t~l~l, le p~i~went du 
tot~l lui es'( valahle~ern fait, ~t c~ pai~p1~nt lihere ' l~ 
debiteur envers tous; car, quoiqu'il y <lit plu$ieqr~ 
cre~nciers, il n'y a neanmoins qU\lne dctte, que doi~ 
eteindre Ie paiement t9~al qlli est fait a 1'~:Q des crean
tlerS. 

~l est au choix du dehiteur de payer auquel i1 VQuqr(J 
,tes creanciers solidaires, tant q~e Ia chose est entiere ; 

mais si l'un 4'eux avoit prevenu par des p01.Jrs.ui~es, l~ 
11~}litellr ne ponrro,it pIns payer qq'a Ini. Ex duobus 
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rl}is ~tjpulandi, si semel unllS egerit, alt~ r pron~issor 
pfferendo pecuniaJn, nihil agit; I. 16) ff. de d~lObus 
l'eis. 

"4° Gh~cq.n des creancier? l'etant pour I.e ~otal, p~ut, 
avant qu'jl ait ete prevenu par les poursuites de 'quel
qu'un de ~es creanciers, faire remise de l~ de~~e au 
debiteur, et Ie liberer envers tous; car de mem.e que 
Ie paiement 4\1 total fait a l\ln des crian,c'~~rs soli
daires lib~re le debiteur epv~rs tous, de meme la rc~ 
mis~ du total, qui tient lieu de paienle~1t, f~i~~ par 
~jun des creanciers, Joit I.e liber,cr envers tous : Acr:ep
lila(ipn? unius toLlitur oblig~tio; l. 2, ff~ 4e duo,b. r~~. 

AR T ICLE VIII. 

Df! la ~olidite de l~ part t/..es 4ebiteurs. 

§. I. Ce que c'est qu'obligation solid~~re de la part des 
debiteurs. 

26 •. Un.~ oJ?ligatiop <e~t soligairc deJil par~ de c~ux 
{lui rO!lt coptractee, lo .. squ'il~ ~'«?bli~ep.l phacuq pour 

Ie total, de maniere nean-m,oius ,qQ.~ l~ p~iem.e~l f<l:~t 
par Pun d 'eux libere tous le~ C1-utres, -

Ceu~ qui s' ,?hligen:t de . ~ette maniere" ~~pt ~CU~ 
qu'on ~pp.eu.e ·,corr~i 4~b~n4i. . 

De rP~me que 1(;1. soli~it¢ de la pa.rt des ,creC,lnciers 
consi~te en. ~e que l'ohligati~n d'un.e. 'meme chose con
tractee envers plusieurs-personnes, est ~ontractee en
yers chacun .4'~u~ p.A~r Ie (oMi), aussi totalernent que 
si cha,cun d'eu~ en" etoit le senI creanc~er; sauf nean-
, . .' " . ~. 

rp,oins que Ie paiement f~ita run d'eux libere envers 
to~s ~es ~ij~res; _. d~ meme la solidite de l(i part 4e& 
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yers chacun .4'~u~ p.A~r Ie (oMi), aussi totalernent que 
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rp,oins que Ie paiement f~ita run d'eux libere envers 
to~s ~es ~ij~res; _. d~ meme la solidite de l(i part 4e& 
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debiteurs consiste en ce que l'obligation (Pune menle 

chose est contractee par chacun pour Ie total, aussi 

tot.alement que si chacun d'eux en ctoit Ie senl de?i
teur, de lllaniere ncannloins que Ie paiement fait par 

l'un d'eux liberc tous les autres. 

262. Pour qu 'une obligation soit solidaire, ~l ne 

suffit pas toujours que chacun des debiteurs soit de

hiteur de toute la chose; cc qui arrive a l'egard de 

l'obligation indivisible et non susceptible de parties, 

quoiqu'elle n'ait pas ete contractec solidairement : il 
faut que chacun des debiteurs totum et lOla/iter de

beat,. c'est-a-dire qu'il faut que chacun se soit oblige 
aussi totalement a la prestation de la chose, que s'il 

eut seuI contracte robli~ation. 
293. II faut sur-tout que les debiteurs se soient 

obliges a 1a prestation de la nleme chose. Ce ne seroit 

donc. pas une obligation solidaire de deux personnes, 

mais ce seroi~n~ ,de~x obligations, si deux personnes 
s"'obligeoicnt e'nvers une a~J.tre a differcntes choses. 

Mais pourvu qu'ils soi~nt obliges chacull totalement 
a une m erne chose, quoiqu'ils SOlent ohlige~ differenl
ment, ils De Iaissent pas d\~tre cod~biteurs soHdaires, 
correi debendi : pula) si run s'est oblige purerrient et 
simplement, et l'autre s'est oblige seulement SOllS con

dition, ou a pris un teln ps de paiement, ou s'ils se 

sont obliges a payer en differents lieux; t. 7; t. 9, 
§. 2, ff. de duobus reis. 

On ~ira peut-etre qu'il repugne qu'une senIe et 

meme obl~gation ait des qualites opposees; qu'elle soit 

pure et simple a regard de l'un des debiteurs, et C011-

ditionnelle a regard de rautre. La reponse est que 
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l'obligation solidaire est une, a la verite, par rapport 

a la chose qui en fait l'objet, Ie sujet et la matiere; 
mais eHe est composee d'autant de liens qu'il y a de 

personnes differentes qui Pont contractee; et ces per

sonnes etant diffel~entes entre elIes, les liens qui les 

obligent sont autant de liens differents qui peuvent 

par consequent avoir des qualites differentes. C'est ce 

que vent dire Papinien, lorsqu'il dit: Et si maxinle 

parem causani suscipiunt; nihilolniniLs in cujusque' per
sona, propria singulorum consistit obligatio; d. l. 9, 
§. 2. L 'obligation est une, par rapport a son objet, 

qui est la chose due; mais par rapport aux personnes 

qui l'ont contracH~e , on peut d~re qu'il y a autant d'o

hligations qu'it y a de personnes obligees. 

264. Lorsque plusieurs 'personnes contl~actent une 
dette solidairemellt, ce n~est que vis-a.-vis du crt~ancier 

qu'elles sont chacune debitrices du total; mais' entre 
elles la dette se divise, ·et chacune d'elles en est dchi
trice pour soi, quant it la part seulement qu'elle a eue 

a la cause de ]a dette. Sup.posons, par exemple, que 
'deux personnes ont enlprunte ensemble nne somme 

d'argent, qu'elles se sonr" obligees solidairement de 
,rendre, ou qu'elles ont achete nne chose, au paiement 

de 1aquelle eUes se sont obligees soIidairement envers 

Ie vendeur; si elles 'out partage entre elles egalement 

la somme empruntee ou ]a chose achetee, chacune 

d'elles, quoique debitrice du total vis-a-vis du crean

cier, 11 'est, vis-a~vis de son codehiteur, debitrice pour 
soi que de moitie. Si e1Ies l'avoient partagee incgale
ment, pula -' que l'une d'elles eut retire les deux tiers 

de la somme em pruntee , ou cut eu les deux tiers dans 
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la chose achetee et que Pautre n' en eut en que Ie tiers, 

celle qui ~uroit eu les deux tiers seroit debitrice pour 
soi des deux tiers et l'autre seul~·meDt du tiers. Si rune 

d'el1es profite senle du contrat, et' que rautre ne se 

soit obligee solidairement avec elle que pour lui faire 

plaisir, celle 4'ent~e elles qu\ a S,eule profi~e est la seule 

debitrice : l'autre, quoique d¢bitr~c~ principale vis-a

vis du creancier, n'est, vis~a-vis de son cod~biteur, av.ec 

(lui elle s'e~t obligee pour lui faire plaisir, que ce (Iu'e~t 

nne caution vis-a-vis dQ. Jehjteur principal qu'elle ~ 

cautionne. 

PareilIenlcnt) si la .dette solidaire proced,e d'uQ. d¢lit 

comnlis par q uatre particuliers, chacun est bien de
hitcur solid!lire vis-a-vis de la personne CQDtre qui Je 

delit a etc coul-mis; mais entre eux chac~1) est d~bi
tenr pour la part qu'il a eue aq de}it, c'est-~-dire cha

~}ln pour son q~art .. 

S.II. ~~ quel cas l'obligation de plusieurs dehiteuts est 
reputee solidaire. 

265. La solidite pent ~~r~ stip»le~ d~~s tous le~ 
contrats, de quelque esp~ce qu'ils spient; l. 9, ff. d~ 
duob. reis. Mais regulierement elle .doit etre exprimee ; 

sinon, lorsq:ue plusieurs ont ,contracte llne obligatiop , 
envers quelqu'un, iIs sont pn!sq.mes ne l'avoir contrac .. 

t.ee chacun que pour leur part. C'est ce que decide 
-papipien en la loi 1 I, §. 2, ff. de ~uob. reis; et c'est 

ce qui a ete confirme par Justinien eQ ]a Novelle 99· 

~.a raison est que l'interpretation des obligations se fait, 

dans Ie doute, en faveur des dcbiteurs, comme il a euf 
deja vu ailleurs. Snivant ce prinGip~, dan£l'esp~~e d'un 
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hei'it~~e qui appartient #l q~atr~ prppriet~ire.s, tfoj~ 

T~yanJ ven~~ solicJ.air~m~nt, et ~y~nl PJQm~~ de faire 
ratifier ]a vertte p~r !e qu~tri~m~ pr<?pii,~t~ir~; il ~ ¢te 
juge que Ie quatrieme, en ratifia'nt, 'n'etoit p·as ~cn.se 
avoir vendu ~oli4~~rem.ent; parc~q~e Je~ trois ;tPlres 
avoient bien prQmi~ pour lu,.i q~'il ~cccid~n~}t ~~ CQntrat 
q.e vente ; m~i~ ~l n'etoit p~s exprim~ qu'il y ~~cederoit 
soli~aln~ment. . . 

266. Il Y a rteanmoins certains cas dans lesquel~ La 
solidite entre plusieqrs 4ebit~ur~ d'une meme cho~e a 
lieu, quoiqu'elle n'ait p~ ¢t¢ expressem.e~lt stiplllee. 

;Le preil1ier cas est lorsqq.e ctes ~sQ~ies q~ commerce 
contractent quetqu~ obl~gatiop. p0y.r J~ f~~~ ~e l~ur ' 
commerce. 

Cette decisiop. est <J~ llotr~ prqil fran~ois ; ordo11:11-. 
du commer~~ 4~ J Q7 3 , t· 4,- art· 7.' . 

:Qellx ~arC4~D~S CJq.i ~ehete~t el)s~mbJ~ ."n~ p~l,tie 
de m~rpbC;\n4i~e~, qqo~qu'il~ q'~~eu~ ~:l'CJi~l~ur.s aIlPup.e 

$ociete entre eux., sont c~qve~ a~~~~ie~ popr cet ~.ch~t, 
et comme teIs, its sont oblige~ ~,oliqaireP.1ep.t, q~oique 
]a solidit¢ ne ~oit 'pa.~ ~~prim¢~. llQrni~r, s~r le4it ar ... 
tide, r~pp.orte un 'arr~t du parl~Qlent d~ Toulol.JS~ qui 
l'a ainsi juge, et c~l~ a P~s$.~~;n .ma~jm~. roy~-;, SUpriL 
p. J , ch. I , (!.rt. ~, 11. 83. -

267' Le seconq 'cas ~pquel plHsieur~ 4ebit~~r~ d'une 
ll1~rr!e c4o~,e ~ont obliges ~pJid~ire~~nt, quoiqu~ la 
sol~qi~e P.'(;llt point ¢~¢ .elpriJlle~, e~t c~l~i de robligatioll 
(lue contractent pln~ie~~s t~t~urs q~i se char6~nt d'unc 
meme tuteHe; o~ d~ c~lle~ q~e ,~~Jntr~.ctent plusieurs 
pel'sop.Q~s q'Ji se .chargent de quelq~~ administration 
puhJique, tels q u~ .so~t g~~ ¢chevins, des fahriciers ) 
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des administrateurs d'hopitaux. Ces charges sont soli

daires, suivant la disposition des lois qui sont a cet 

egard suivies parmi nous, s'il n'ya quelque usage COll

traire. 

Les lois romaines accordoient aux tutenrs qui n'a

voient pas gere Ie benefice d'ordre et de discussion; 

qui consistoit a pouvoir renvoyer Ie mineur sorti de 

tutelle, a discuter a leurs risques celui des tutenrs qui 

avoit gere. Elles accordoient auss.i aux tuteurs qui 

avoient gere conjointement Ie benefice de division, 

]orsqu~ils etoicnt tous soIvahlcs. Mais ces exceptions 
accordees aux tl1teurs et autres administrateurs., ne sont 

pas en usage parmi nous. C'est pourquoi, lorsque Du~ 
moulin, tract. de divid. et individ., p. 3, 166, dit que 

les tuteul'S ont ce benefice de division pour Ie paie. 

lnent du reliquat de leur compte de tutelle, hors Ie 

seu) cas auquel iis sont debiteurs ex dolo, cela doit 

s'entendre en ce sens qu'ils Qnt ce benefice SuiV?-ilt Jes 
lois romaines ') et dans les lieux OU les lois ·rornaines 
sont a eet. egard prati,que~s. . . 

268. Le ' troisieme cas d~ohligation solidaire est a. 
regard de ceux qui ant concouru a un d.elit; iis sont 

tous obliges solidairement a Ia reparation. 
Ils ne peuvent opposer aucune exception de discus

sion ·nj de division, en etant indignes. 

269. II peut resulter aussi des testalnents u~c obli
gation solidaire, lorsque Ie testateur a expressement 

declare qu:il chargebit solidairement, ses heritiers ou 

autres successeurs de Ia prestation d u legs. 

MeIne, sans que la s~lidi"te ait etc exprimee par Ie 

testament, ccux· que Ie testateur a charg.es du legs sont 
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obliges solidairement, lorsque Ie testateur s'est seJ 

d'une disjonctive pour les en charger; com·me lorsqu 
a dit : Man fils Pierre, Ol.l·1non fils Jacques, donnerQr .. 
dix ecus a un tel. C'est ce qui est decide en la loi 8, §. I, 
ff. de leg. 1. ' Si ila s'criptum sit: l. TITIUS HEnES MEUS) 

AUT M£VIUS HEnES MEUS DECEM SEIO DATO : cum utro 

'lIelit, Seius aget, u{ si CUln uno actum sit et soluturn, 
aLter liberelur, quasi si duo rei promillendi in solidum 
obligati fuissent. Neanmoins Dumoulin pretend,. tract. 

~e diVa et ind., p. 3 , n. 153, 154) 155 , que cette obli
giuion n'est pas une obligation 'parfaitement solidaire: 

qu'il est bien vrai (tue chacun des greves est tenu pour 
Ie total de la prestation du leg,s, et qu'en .cela ils res A 

semblent a des codebiteurs solidaires ·; mais qu'ils .ne 
sont pas de veritables codebiteurs solidaires, et que leur 
obliGation n'a pas les autres, effets des obligations soli
Jaires. Par exempIe, si deux heritiers etoient greves. 

de cette maniere du.lees d'un corps certain qui fut peri 
par Ie fait de run d'eux, il .ne pense pas que l'autrc 

fut tenu de cette perte, comme Ie seroit un codebiteur 

solidaire; infra, n. 273. En cela Dumoulin s'ecarte de 

l'opinion commune, enseignee par Barthole sur ladite 

loi, et par les autres docteurs
l 

qui reconnoisselll dans 

l'espece de cette loi une vraie obligation solidaire. Du
moulin sc fonde sur. ces termes, quasi si duo'rei, etc. , 

cc qui indique, dit-il,. que les deux herieiers n.e s,ont 

pas, dans.l'(~sp.ece de la'loi, veritablemenc.con::l, l.ad~ 
verbe quasi etant .adverbiuln improprielatts: . .llllch ne
rois plus pour l'opinion de Barthole: ces hentlers ctant, 

dans cette e~pece, tlebiteurs du total, non par la q ua

lite de la chose due, mais par la volonte du testateur, 
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qui a voulu qU'iis fussent charges chacun pour ie total 
de la presiation duless, lenr obligatioIi me parolt avoii' 
tous les caracteres d'une vtaie obligaiibii soiidaite, et 
je ne vois rien qui Pen differencie. Le terme quasi tie 
me paroit pas devoir etre pris pro adverbio impf"opfie
latis; mais il Ine paroH etre pris pour. quemddmbdilm; 
en ce sens, ces deux hetitiers sont obliges solidaire~ 
meni de meirte que s'ils etoient obliges solidaireni~tit 
par tine stipulation : car ce n'est pas settlement pat 
les stipulations qu'on peut conttacter des obligations 
solidaires; non tantilm verbis stipulationis, sed e.t cd:;.. 
teris contractibus duo rei ptomiuendifieri pOSSUht; t. 9, 
ff. de duobilS reis; et les testaments, alilsi que les con
f.rats, peuvent forme'r ces obligations. 

§. III. Des effets de la solidite entre plusieurs aebitetirs .. 

270. Ces ef~SOi1t, 10 que Ie creancier peut s'adres
ser a celui qu'a voiidra des debiteurs sb1idaites, et exi
ger de lui, soit' par demallde, si la dette ne gfi qu1eri 
action, soit par voie de contraiilte, si cIte gil en execu
tion, Ie total de ce qui lui est -duo C'e~t rine conscijuefice 
lH~cessaire de ce que chacuil des dehiteurs soljdaires 
est debite.ur du tottil. 

.le ne pense pas Ineme que les cod~biteuts qui s'c 
sont obliges solidairement, aieIit entre eux Ie benefice 
de ' division; c'est-a.-dire que run d'eux, a qui Ie crean
cier demande Ie total, soit receviible, en offrant s;i 

part, a ~ demander que Ie creariciet soit re~,;oye contre 
]es autres" debiteurs poilr chacun leur part, lorsqu'ils 
sonr solvables. lies (lclp.s de 110taires portent ordiilairr-



PARTIE II, CHAPIT~E III. 

inent la clause de renonciation au h~n~fice de division: 

et quand il n'y auroit point de clause de renonciation 

a cette exception de division, je ne pense pas qu'elle 
eut lieu. La loi 47, ff. [oeali, dit qu'il est plus juste de 
la Jeur refuser; Quamql,lam fortasse sit justius, etc. 

J) est vrai que la Novelle l'accorde aux t::od~bitetlrs 
solidaires qui se sont rendus caution run de l'autre;, 
a/lerna jidejussione obligatis : luais je ne vois pas qu'on 
la suive parmi nOllS. On n'accorde au debiteur s().;. 
lldail'e qui est poursuivi pour Ie total, d'aufte bene

fice que cclui de pouvoir requerir la subrogation, oil 
cession Jes actions uu creanciet contre ses codebiteurs 

solidaires. Voyez sur cette subrogation, infra) p. 3.1 

chap. I , art. 6, §. 2. 

27 I. Observez que Ie choix que fait Ie creancier de 
run des debiteurs contre Iequel il cxetc~ ses poufsuiies, 

ne libe"re pas les auties, tant qu'il n'.~st pas pay~: il 
pent laisser ses poursuites contre c~lui qu'iI a poursuivi 
Ie premier, et agir contre les autres; OU, s'iI veut, les 

poursuivre tous en meme temps; I. 28, Cod. de fide). 
272 . .2

0 L'interpeltalion qui est faite a run des d~

biteurs solidaires interrompt le cours de la prescription 
contre tous les autres; L. fin. Cod. de duobl1s reis. C'est 
encore une consequence de ce que chacun des debi
tenrs est debiteur du iotal; car Ie creanciet, en rin ... 
terpellant, l'a interpelle pour Ie total de la dette. 11 a 
done interrompn la petscription pour Ie total de la 
dette, meme fa. l'egard des debiteurs qu'il n'a pas inter

pelles; Iesquels ne pourroient opposer tine prescription 
contre Ie creancier, que sur ce qu'il n'auroit pas us~ 

de son -droit poul' la dette dont ils sont tenus: mais ils 
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ne peuvent Ie pretendre, puisque la dette dont ils sont 
tenus est la meme que celIe pour laquelle leur code

hiteur a ete interpelle pour Ie total. 
273. 3° Par la mcme raison, lorsque ]a chose due 

a peri par Ie fait ou la fante de l'un des debiteurs soli

daires, ou depuis q u'il a ete mis en demeure, la dette 
est perpetuee non seulen1ent contre ce debiteur, mais 

contre tous ses codebiteurs, qui sont tous solidaire
ment tenus de payer au creancicr Ie prix de cctte 
chose: car la dette de chacun d'eux etant nne senle et 

men1e Jette, elle ne peut pas subsister a regard de run, 
et ctre eteinte a regard des autres : c'est ce que decide 
la loi penult. ff. de duob. reis. Ex duobus reis ejusdmn 

Stic/li promittendi factis, alterius factum alteri quoque 

nocet. Par exemple, si l)ierre et Paul m'ont vendu soli
dairemelH un certain cheva.l, et qu'avant qu'il 111'ait 

ete livre, il soit. mort par la faute de Pierre, Paul uc
meurera dehiteur aussi hien que Pierre, et j e pourrai 

lui demand~r la valeur du cheval aussi bien qu"aPicrrc, 
sauf a lui son recours contre Pierre: au lieu que s'il5 
avoient vendu sans solidite, Pierre seul seroit tenu de 
sa faute, et Paul, par la mort du cheval, quoiqn'arri
vee par fa faute de Pierre, seroit cntierement qlliite de 
son obligation, et ne demeureroit pas llloins creancier 
de la moilie du prix: pour lcquclle cheval a ete vendu, 
de ,meme qU,e si Ie cheval ([toit l110rt par un cas pure
HlelH J()rtuil ; ilia/., tract. de diVa et indo p. 3) n. 126. 

(Jl>serv~z que Ie fait, la faute ou la demeure de l'un 
des debiteurs solid aires prejudicie, 11 la verite} ,a ses 
~:uJebiteurs, ad 'conservarzdam et perpetuendarn obli

yalionenl; c'est-i-dire a l'effet qu'iIs ne soient pas de-
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charges de leur obligation par Ia perte de la. chose) et 

qu'ils soient tenus d'en payer Ie prix: c'est eI) ce sens 

que la loi penult. ff. de duobus reis, dit: A lterius fac
tum alteri quoque nocet. Mais la faute., Ie fait au la de
Dleure de run d'eux ne prej udicie pas aux autres ad 
augendam ipsoruln obligationem; c'est-a.-dire qu'il n'y 
a que celui qui a comnlis la faute, ou qui a ete mis en 

demeure') qui doive eu'e tenu des dommages et inte
rets qui peuvellt resulter de rinexecutio;n de l'obliga

tion, outre )a valeur de la chose .due. Quant a l'autre 

(}ebiteul' ') qui n'a commis aucune faute,) et .qui n'a pas 
ete mis en demeure, it n'est teI)u d'autre chose que de 

.. payer Ie prix de Ia chose qui a per~ par la faute ou de
puis ]a demeure de son codebiteur; son oblig·ation 
ayant bien pu etr.e pe.rpetuee, m~is non pas augIpen
tee par la faute Oli la dem·eur~ ,de lSO.n codebiteur. Par 

la meme raison" il n'y a q,ue celui qui a 'ete mis en de

meure qui doiye etre ~enu des il\~rets et autrcs dom
mages dus par Ie retard et la del1:1eure. C'est en ce sens 

que Ia loi 32, §. p.enult. ff. rde u~u.r~s; die Si duo rei 
pron-tittendi sinl, alterius mora alteri non nocet . 

. Dumoulin restreiut la decision ,de cette loi aux donl

rnages et interets qui n'ont pas ete expressement sti~ 

pules. S'ils l'avoient ete, ils en se·l'oient tous
l 
tenus; ]e 

fait ou la demeure de Pun d'eux faisant exisrer la con
dition de rinexecution de l'obligation SOllS laqueHe ils 

.s~etoient tous obliges auxdits domnlag'es et inte.rets; 
illo!', ibid., n. t27' 

274. 4° Le 'paienlenr qui est fait par Pun des debi· 
leurs libere tous les autres. C'est une consequence de 

Tratre des Obi/g. T. 1. IS 
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-ce que la"d-ette solidaire n'est qu'une seule dette d'une 

meme chose, dont il y a plusieurs debiteurs. 

Non seulenle-nt -Ie ·paiement reel, nlais toute autre 

espece de paiement tloit avoir eet effct. C'est pour

quoi, par exemple, si run des debiteurs solidaires, 

poursuivi par le creaneier, lui a oppose, en compen

sation de la somme qui lui etoit demandee, une pa
rejlle SOlnnle que lui devoit Ie creancier, ses codebitcurs 

seront liberes par cctte compensation, comme par Ie 

paielnent -reel qu'il en allroit fait. 

Pierre ct Paul sont mes debiteurs solidaires d'une 

somme de r ,000 livr'es; depuis je suis devcnu debiteur 

f'nvers Pierre d'une pareille somme de 1,000 Iivres : si 

j 'ai poursuivi Pierre pour/Ie paiement de 1,000 livres 

~I 1110i clues par Pierre et Paul, et qu'il _tn'ait oppose la 

c.olTIpensation de 1,000 livres que je lui devois, sui

\Jant cc que nOllS venous de dire, ccue cO-tllpensation 

equipollant au paiatlnent, la dette de 1,000 livres qui 

lu'etoit <lu:e solidairement par Pierre et par Paul, est, 

. par cette -compen'sation; eteinte vis7'a-vis-de l'un et de 
J'aurre. Mais si je n'ai pas -poursuivi Pierre, et que je 

poursuive Paul pour Ie paiement de. cette somme, 

Paul pourra-t-il opposer en compensation la dette 
de 1,000 livres que jc dois a son codebiteur? Papinien, 

~n Ja 10i 10, ff. de duo VIIS J'cis, decide pour la nega

live: Si duo rei pron'littcHdi socii non sint, non proderit 
alteri, quod stipulator alteri reo pccllniarn debet. 

Neanmoins DOll1at, en ses lois civiles, p. 'I, l. 3, 
t. .3 -' S. I, art . 8, decide COl1tre ee tcxte, que Paul 

pourra opposer la cornpensation de ce (PIC je dois a 
Pj(~rT(, pour la part dont Pierre vis-a-"is de Pau1 est 
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tenu de ]a dette, et non pour Ie surplus. S.a raison est 

que Pierre ne me de-vant plus cette part dont il etoit 

tenu de la dette, au moyen de la compen.sation de la 
dette qu'il a droit de m'opposer, Paul ne doit ·pas .ftre 

oblige de payer pour Pierre cette part dont Pierxe ,est 

quitte par la compensation. Cette raison n'est--pas.tout

a-fait concluante : car lorsqu'ull debiteur solidaire .paye 

Ie .total de la dette, ce n'est que yis~a-vis . de ses code· 

biteurs qu'il est cense payer pour eux -les _parts ·dont 

ils sont chacun tenus de la dette, les codebiteurs 50-

lidaires n'(~tant entre eux tenus de la ,dette que pour 

leur part; mais un debiteur solidaire . etan~ xjs~a-.vis 

du creancier debiteur d u tota:l; Jor.squ 'il _paye Ie total, 

ce n'est point vis-a.-vis .du .creancier qu'il paye.-Iesparts 
de ses codehiteurs; il -paye .ce qu'iLdoit.lui-.meme, et 

par consequent.it ne p~~lt opP9ser,en,compensation que 
ce qui lui est ,du a lui .. meme , et non ce .q~i .est dfr a ses 

codebiteurs; at c'est sur ceUe .raison qu~est fondee la 

decision de Papinien. On peui dire en faveur de celie 

de Domat, qu'elle evite un circuit: car lorsque ,Paul 
m 'aura paye pour ·le total la dette qu'il me doit soli· 

dairement avec Pierre; Paul aura recour~ contre .Pierr,e 

pour la part dont il en etoit tenu ; et pour cette part' il 
saisira entre mes mains ce que je dois a. Pierre, et me 

fera rendre, jusqu'a concurrence .de cette part, cc 
que j'aurai reyu. Catte del'niere raison clait faire sui

vre dans Ia pratique la ·decisi~D de Domat. 

275. ·La remise que Ie creancier {eroit de la dette .a 

l'un des dehiteurs solidaires, lihereroit aussi les autres) 

s'!l parQissoit que Ie creancier, par cette remise, a eu 

intention d'eteindre Ja deHe. en total. 
J ~_ 
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S'il paroissoit que son intention a ete seulement d't5-
teindre la dette quant a la pan pour Iaquelle celui a 
qui il en a fait remise en etoit tenu vis-a-vis de ses 
codebiteurs, et de decharger du surplus de la dette ]a 

personne de ce debiteur, la dette ne laissera pas de 
subsister pour Ie surplus dans les personnes de ses co

,debiteurs. 

Quid, si Ie creancier, par la decharge qu'il a donnce 
a ce debiteur, avoit declare expressem-ent qu'il enten
doit decharger seulement -la personne de ce·debiteur, 
et ~on5erver sa creance entiere contre les aut res code

hiteurs, pourroit-il, au moyen de cette protestation, 
exiger Ie total des autres debiteurs, sans aucune de

duction de la part de celui quiil a decharge? Je pense 

quiil ne Ie pourroit. La 'raison est que des debiteurs 50-

lid aires ne se seroient pas obliges solidairen1ent, mais 

seulement pour leurs parts, s'ils n'eussent compte 

quien payant Ie total ils auroient recours contre leurs 

codebiteurs, et qu'ils auroient pour cet effet la cession 
des actions du creancieJ; pour les autre-s parties. Ce niest 

que SallS la char&e tacite de ,cene cession d"action, .qu,'iIs 
se sont obliges solidciirement; et ' par consequent Ie 

creancier ri'a droit d'exiger, de ' chacun d'eux Ie total 

qu'a la charge de cette cession d'actions. Dans cette 
espece, Ie creancier s'etant mis par son fait hors d'etat 
de pouvoir ceder ses actions c~ntre un des debiteurs 
qu'il a decharge, et par consequent s'etant luis hors 

(fetat de remplir la condition sous laquelle il a droit 

d'exiger Ie total, c'est une consequence qu'il ne puisse 

plus JenlanJer a, chacun Ie total. Repellilur cJ,ceplione 
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cedendarum aclionum. Voyez ce qui est dit de la ces
sion d'actions, infra, p. 3, ell. I, art. 6, §. 2. 

Lorsqu'il y a plusieurs debiteurs solidaires, et que 

Ie creancier en a decharge un, perd-il entierement Ia 

solid;u~? ou peut-il agir contre chacun des autres so· 

lidairemel1t et sous ]a deduction seulement de la part 

de celui qu'il a decharge, et de ce que celui qu'il a 
decharge, auroit eu~ tenn de porter pour sa part, des 

pO-rtions de ceux J'entre eux qui seroient insolvables? 

Par exenlple, si j'avois six debiteurs solidaires; que 
j'en aie decharge un) qu'il en reste cinq, dont un est 

insolvable; ne puis-je agir contre chacun des autres 

que pour leur sixieme? ou puis-j e agir contre chacun 
des solvables pour Ie total, SOllS la dedu~tion seule ... 

ment du sixieme dont etoit tenu cel_ui que j'ai dechar

ge, et de la part dont il auroit ete tenu de la portion 

de l'insolvable? J e .pense ,que j'y serai bien .conde; car 
,ce debiteur contre qui j'agis, ne pent pretendre COll-

tre moi d'autre deduction que de ce qu'il perd par le 

defaut de cession d'actioll contre celni que j'ai dechar

ge: or Ja c.ession d'action contre celui qu.e j'ai de
charge, ne lui auroit donne que.1e droit de repeter de 

lui sa portion, et de Ie faire contribuer a celle des 
insolvables, comme nous ]e verrons infra, n. ' 28 I . 

276. Lorsque run des debiteurs soIidaires est de
venu runique heritier du creancier, la dette n'est point 
eteinte contre les autres ' debiteurs: car la confusion 

magis personan1 debitoris eximit ab obLigalione, queun 
extinguit obliyationem. Mais'ce debitcur, devenu he
ritier du creancier, ne peut l'exiger des auu'es debiteurs 
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que sons la deduction de Ia part clont il en est tenu 

vis-a.-vis d'eux; et s"il y en a quelqu1nn d'insolvable, it
doit en outre porter sa part de la portion dc.l'insolva ..... 

hl('. II en est de IDemc dans Ie cas inverse, Iorsque Ie 

creancier est devenu l'unique heritier de run des de
biteurs solidaires. 

§. IV. De]a remise de la. soIidite. 

277. Le droit de solidite qu'a un creancier contre 

plusieurs debiteurs d'une nleme dette, etant un droit 

etabli en sa favenI', il n'est pas douteux que, suivant 

]a maxinle, Cuique licel juri in suum favorem intro

ducto renuntiare, un creancier majeur, qui a la Iibre 

disposition de ses biens, peut renoncer au droit de la 
solidite .. II y pent renoncer, soit en favenI' de tous les

debiteurs, en consentant que la dette soit divis(~e entrr 

eux, soit en faveur de run des debiteurs qu'il decha rgera 

dela solidite"> en eonserVant son droit de solidite contH" 

les autres, Ue maiitere ' nearitiiolns que la dechal'g(' 
qu'il a donnee a Pun d'entre eux, ne puisse prejudi
tier a ux' a utres, comn1C il a ete observe n. 275. 

II peut y renoncer, soit par une convention 'exprcsse ~ 
soit tacltenlcnt. 

II cst ccnse y avoil' renonC({ taciteluent, ]orsqu?il ~ 

a<llnis <]uelqu'un des debiteurs a payer -fa dette pOllr 

sa parl nOmmenlent. C'est la decision de la ]01 j 8 , 

Cod. de pact. Si credilores vesiros, ex PARTE debiti ad .. 
1nisisse quemquam vestnlm pro sua persona solventern 

probaveritis> aditus rector provincice, pro sua grrfl'i

fale ) nc allel' pro aLtero cX'itJatur, ptovideln"t, 
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La raison est que lorsque Ie creancier donne quit
tance en ces termes a run de ses codehiteurs solidaires: 

J'ai refu d'un tel La SOlnme de ...... pour sa pari, 
ille reconnolt debiteur de la dette pour une part; ct , 
par consequent il consent qu'il ne soit plus solidaire, 
etant deux choses opposees, d'etre debiteur pour une 
part) et d'etre debiteur solidaire. 

Cette decision n'a pas lieu, si la quittance par la
quelle Ie creancier declare avoir re~u, d'un tel pour sa 
part) porte nne reserve de la solidite : car les termes 
formeJs par lesquels Ie cre(lp~ier se reserve sop droit 
de solidite, l'emport~nt sur la consequence qu'on vou

droit tirer des term~s~ pctijr sa part, ,~!lll?}oY,es dans sa 
quittance, pour en indui;re la ren-oll,Cialion a la soJi:
dite. Et qp.ilod rneJUe Qn aCC9~.deroit que ces' term~s, 
pour sa part" $~roien.t , aussi~ formel~ en faveur de ,Ia 
renonc~ation ~ l~ oH4ite, qQ.e ,la reserve expresse .d~ 
la solidite fQfJ,l').eUe contJe ,cette ,r~nonciatio,n, il De 

s~ensuivroit autre chose, sinon que ces termes, pour 
sa part, et ceux .. ci, sans prejudice de La solidite, se de~ 
,truiroient reciproque~ent, et que la quitt~Dc.e devroit 
etre regardee comme si eIle ne contenoit ni les UllS 

Hi les autres; auqucl cas elle ne peut prej~dicier 'ail 
droit de solidite. C'cst Ie raisonnement d'Alciat, ad 
d. L. 18. 

On opposera peut-etre que d(1.DS cette q uiuance, c('s 
tel'mes, sans pr~iudice de la solidite, cloiv~llt s'entendre 
d'une res.er~e que Ie creancier fait de son droit de 50-

lidite contre les a_l;ltr.es codehitcurs, et non ('ontre ('dot 
a qui il donne quittance; on croira ]es cOlLciliel' par ce 
moyen avec les termes, pour sa part> ernployes dans 1a 
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quittance. Cette explication ne ,:aut ricn. Lorsque dans 

une quittance, comme dans tout autre acte, on re

serve des droits, sans dire contre qui, il est naturel 
que cc]a s~entende des droits qu'on a contre celui avec 

qui ron traite ou a qui ron donne quittance, et non 

de ceux qU'on a contre d'autres. On' concilie, d'une 

fa~on plus naturelle, ces terrries, pOUT sa part, avec la 
reserve de solidite, en' disant qu'en ce cas Ie cn~~ncier 
qui a reserve son droit de solidite, a entendu par ces 

termes, pour sa part, non une part pour laquelle ce 
debitenr seroit tenn vis-a.-vis de lui 'creancierJ mais la 

part pour laquelle ce debiteur est effectiven1ent tenu 

de la dette vis·a-vis de ses codebitelirs; laquelle part Ie 
treancier a bien voulu recevoir de lui dans ce mODlent, 
sauf a exiger de lui Ie surplus, en 'vertn du droit" de 
solidite qu'il a contre .lui et qu'il se reserve . . C'est un 
des points juges pat un arret du 6 septemhre 1712, 

rapporte ali sixieme tomedu Journal des Audiences. 

Lorsque la quittance porte, sans prejudice de mes 
droits, c'est la meme chose que si eIle 'portoit, sans 
prejudice de La solidite: car Ie droit de solidite' est corrr

pris dans Ia generalite des tetmes, sans prejudice de mes 
droits; et c'est meme Ie droit dont ]a 'r~serVe a Ie plus 
de rapport a la quittance que je donne, et qui sert de 
corrective aux termes, pour sa part, employes dans rna., 
quittance. Alciat, ad diet. leg. 

Lorsque Ie creancier a donne a run de ses codebi
teurs solidaires quittance purement et simplement 
d'une certaine somme, qui fait precisement celle dont 

Ip, debiteur est tenu de Ia dette pour sa part vis-a.-vis, 
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de ses codebiteurs, sans exprimer qu'il fa re~ue ponr 
,sa part, Ie creancier est-il cense avoir remis son droi r 
de soliditc? Je pense qu'il ne doit pas etre cense l'avoir 
remis, et que la decision d,e la loi Si creditores, ci
dessus citee, cloit etre restreinte dans son cas, qui est 
cc1ui auquel run des codebiteurs a {he re~u expressc
ment a payer pour sa part personnelle, ex parte pro 
persona sua, et que c'est de cette expr'ession portee par 

Ja quittance que Ie cteancier re~oit pour La part de ce 
debiteur, (Iue se tire la presomption de la renonciation 
a la solidite. Mais si Ie ereancier a bien voulu rece

voir de l\ln de ses debiteurs nne partie de sa dette, 
que ce debiteur solidaire lui devoit pour Ie total, on 

ne doit pas de cela seul en conclure qu'il a voulu Ie 

decharger de la solidite : car il n'y a en ce cas aucune 
necessite de tirer ceUe consequence; et on ne la doit 
pas tirer sans necessite, personne n'etant presume re

mettre ses droits : rlemo facile donare prresumitur. C'est 
'ce qui est decide en Ia loi 8, §. I, ff. de leg. J O dan$ 

respece de deux heritiers que Ie testateur avoit greves 
solidairement de la prestation d'un legs. Pomponius 
decide (Iue ]e legataire qui a d-emande, ou ttleme qui 
a rel(u la part de l'un des codehiteurs, n'est· pas cense 
pour cela 1'avoir decharge de la solidite, et qu'il peut 
exiger de lui Ie surplus. Quid si ab ailero partem pe

tierit? Liberunl.erit ab alterutro reliquum petere: idenl 

crit et si aLter partem solvisset. Racquet, traiie des 

Droits de Justice, chap. 2 I, n. 245; Basnage, tJ"aiti 

des Hypotheq., part. 2, 4, sont de notre avis. 

Barthole pretend qu'il y a a eet egard une differencf' 
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entre Ies debiteurs solidaires par testament, et ceuxqui 

Ie sont par un acte entre vifs; ' mais cette distinction 

.Il 'est fondee sur aucune raison solide. 

o bservez que ces term@s de la loi, idem erit et si 

aLter parlern solvisset, doivent s'entendre du cas auquel 
Ie creancier, sans a voir fait aucune demande, re~oit vo

lontairenlent de l'un des debiteurs solidaires la somme 

a laquelle monte ·ce que ce debiteur doit pour sa part, 

sans exprimer dans la quittance qu~illa re~oit pour sa 

part, comme il sera dit ci-apres. 

Lorsqu\lD creancier a fait comnlandement . a run 
des debiteurs soli<.laj res de payer telle SOInme pour sa 
part de la dettc, ou lorsqu'il ra assigne pour payer sa 
part de Ia dette, est-il cense pour cela seul avoir divise 
sa dette, et avoil' dechaff~e ce dehiteur de la solidite? 

Les docteurs sout partagcs sur cette question: Balde 

est pour raffirmative, et Barthole pour la negative. 
Pour l'affirmatlvc, on dira qu'il paroh y avoir meme 

raison d~ Ie decider dans ce cas, que dans Ie cas de Ia 

loi Si creditores, ci-dessus rapportee. Dans Ie cas de la 
loi, Ie creancier qui a exprime en; terme~ formels, dans 
la quittance quiil a donnee a run des dehiteurs soli
Jaires, qu 'il avoit re~u telle somme pour sa part J a /, 

par ces termes, reconnu et con senti qu'il ne flit deb i
teur qQ.e pour sa part, et par consequent qu'il ne fut 
pIQ.s debiteur solidaire, etallt deux c?oses opposees, 

d'etre debiteur pour tlne part, et d'etre dehiteur soli
daire. Or, lorsqu'un cf(~ancier a exprime dans Ie com

n1andeme'ut fait a run des debiteu rs solidaires, ou dans 

rexploit de dClnande donne contre lui, qu'il lui de

mande une telle somlnr pour sa part; ne pent-on pas 



PARTIE II, CHAPlTRE III. 

dire de meme que par ccs ter~nes, pour sa parl> if a 

consenti que ce debiteur ne fut plus solidaire? Par 

consequent il paroit y avoil', dans ce cas, meme rai

son de decider que ie creancier 1'a decharge de la.s~li

Jite, que dans Ie cas de la loi Si creditores'. Au COll

traire, pour la negative, on a coutume d'alleguer la loi 

Beos, 23, Cod. de fid. et la loi 8, §. I , ff. de leg. 1° ci

Jessus citee. La loi Reos nc TI1.e parolt nullement deci
der cette question'; 111ais Ia lbi 8, §. I, decide formelle
D1ent qu'un dehiteur solidaire n'est pas decharge de 

ja soliJite par la demantlc que lui a faite lecreancrer 
de payer s~ part; puisqu'elle decide que Ie creancier, 

nonohsrant la demande, n'est pas exclus de demc,lnder 
Ie surplus a Pun ou a l'autre des debiteurs; et par con-, 

sequent, menle it c,elui a qui il avoit d'ahord demande 
sa part: Quid si ab altero partem petierit? Libcrllnt 
erit ab aiterlllro reLiquum petere. La raison est que les 
dettes etant contractees par Ie concours de volontes du 

cn!ancier et du debiteur, la remise ne peut~ s~en faire 

que par un consentement contraire des memes parties; 

part. 3, cit. 3 ~ art. J , §. 3. D'ou il suit qu'en supposant 

que la dcmande Faile a'run des debiteurs solidaires de 

payer sa parI, renfermeroit une volonte du creancier 

de lui renlcttrc la solidite, tant que la volonte du de

biteur n'a pas concouru avec celie du creancier, tant 

(Iue Ie debiteur n'a pas acquiesce a cette denlande, et 

offert en consequence de payer sa part) cctte delnande 

ne peut fair~ acquerir au debiteur aucun droit, ni 1(' 
dechal'ger de la soIidite, ni par consequent empechc,o 
lc creancter d'augnlenter ses conclusions cootre lui, c£ 

de lui dClnander Ie total de la dette. En c~la~ ce cas-ci 
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tliffere de la loi Si credi~ores, dans lequella volonH~ du 
debiteur qui paye sa part de la dette' au creancier, qui 

vent bien s'en contenter, con court avec celle du crean

cier pour la remise du surplus. 

Lorsque Ie dehiteur poursuivi pour le paiement de 
~a part, avant que Ie creancier ait augmente ses con

dusions contre lui, a paye sa part, ou seulement meme 
offert de la payer, il me parott qu'en ce cas iI y a une 

~ntiere parite de raison de decider, de meme que dans 

Ie cas de la 101 Si creditores) pour la decharge de la 

soliJite. C'est pourquoi je pense que ces derniers ter

Incs de Ia loi 8, §. I, ff. de leg. 10 idemque erit et si 
alter partem solvisset, qui font un "erset separe dans 
ce paragraphe, doivent etre restreints au cas d'un paie

ment volontaire fait sans que la quittance exprime que 
Ie creancier a re((u pour sa part, et ils ne doivent pas 
s~ entendre d'un paiement fait en consequence (rUne 

poursuite contre Ie debiteur pour Ie paiement de sa 

part. 
Pareil1ement, lorsque sur la demande du creancier 

rontre l'un des d6biteurs solidaires pour Ie paiement 
de sa part, il est intcrvenu sentence qui Ie condamne 
a payer sa part, Ie creancier ne peut plus lui deman
der Ie surplus: la sentence de con damnation supplee 
a cet egard a la volonte du dehiteur pour racceptation 

de la renlise du surplus; cilm in jlldiciis quasi contra
hamtls, et judicatllm quamdaln novationem inducat. 
C'est favis de Bacquet, ibid. n. 247' 

?-78. Lo'rsqu'il y a plus de deux debiteurs soIidaires, 
Ja quittance donnce a fun d'eux d'une son1n1e, avec 

I'expression qne c'est pour Ie paiement de sa part, de-
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charge-t-elle de la solidite tous les dehiteurs, ou seulc

ment celui a qui elle est donnee? Les docteurs ont ete 

encore partages sur cette question. Les anciens docteurs 
tenoient l'affirmative, et se fondoient sur la loi Si cre

di to res , ci-dessus citee. Pierre de rEtoile, dit Stella ,~ 
celebre professeur de runiversite d'Orleans, a ete Ie 

premier, au rapport d'Alciat, ad d. leg., qui,ait tenu la 
neg~tive. Son sentiment paroh etre Ie meilleur, et Ie 
plus conforme au-x principes du droit. La loi Si credi
tores, bien entendue, n'y est pas contraire. Cette Ioi 
est fondee sur une convention qu'on presunle tacite

ment il1tervenue pour la decharge de la s,oIiditf~, entre 

Ie creancier et celui des dehiteurs a qui il a d()nne ]a 
quittance. Or c'est un des pri-ncipes de droit les plus 

,constants, que les conventions ne peuvent faire aeque-

rir de droit qu'eutre les parties en~re qui elIes inter

'viennent; supra"n. 85 et:seq. : d'ou il suit que celle-ei 

n'a pu procurer la' decharge de la solidite qu'au 'dehi
teur a qui Ie creancier a donne la quittance, qui est ]e 
sen! avec qui elle a traite, ct qu'elle n'a pu la procurer 

aux autres debitenrs, avec Iesquels Ie creancier n'a ,eu 

a eet egard aucune convention: la bonte que Ie erean

cier a eue pour run de ses debiteurs, en l'admettanr a 
payer la dette pour sa part seulement, n~doit pas lui 
etre prej udiciable vis-a.-vis des autres: Bonitas credi
loris, dit Aleiat, ad h. l. non debet esse ei capliosa. l.Ja 
loi' Si credi to res , sur laquelle se foudent les anciens 

docteurs, n'~ aucun rapport 11 cette question: il y a 

meme apparence que dans l'espece de cette loi, il n\:f 

avo it que deu.x debiteurs soliJaires; s'il y en avoit eu 

plusieurs, renlpereur auroit Jit; Ptec(or providcDit He 
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unus pro ·emler-is exigatur. Ces termes, ne alter pro at· 
lero exigatur, design-ent ,deux dehiteurs ,seulement, et 

s'entendent en ce -sens, ne a"lter qui salvit, pro a-ltero 
qui nondilm so/vit, exi9atur. 

Cette decision doit·etre suivie avec' ce temperament, 

~{ue si p.armi les cilehiteurs .qui resteut, il y en avoit 

quelqu'un d'insolvable, ~es c}ebiteurs devroient etre 
dechar.ges.de -Ia part que celu:i,qui a .eu! decharge. de la 

solidite auroit ponee "de rinsolvahilite : car s~ils.ne de-

'voient pas pro6ter de cette ·dechar.ge, elle ~ne doit pas 

leur prejudicier. II faut .Dianmoins av.ouer que .Rac

quet, ihid. n. 245, ~pres avoir Jdit que -I'opinion de 
l'Etoile lui 'paroit equitable, avoue .que l'opinion COI1-

traire, qui est-celle des anciens docteurs, est -suivie au 

Chatelet de Paris: mais je crois que c'est une :erreur 

qu'il faut reformer, si elle ne ra deja ete. 
Lorsque Ie creancier a -fait condamner run des de

hiteurs solidaires a 'payer sa part de la dette, on doit, 

suivant las memes :principes, decider que cette sentence 
ne doi't.pas decharger de ,la·solidite.les autres dehiteurs, 
ellm res judicata-ali is non;prosit;et qu~ils peuvent seu]e

n1ent demander , :dans ~le cas oil il y auroit quelqu?un 

parnli eux d'insolvable, que Ie creancier leur fasse rai

son et dediiction ,dela -part que celui qu'il a decharge 

auroit du ·porter de cette ·insolvabilite. 

279. II nou-s reste nne question, qui est d~ savoir 
si, IOl'squ'il .y a .plusieurs debiteurs solidaires d'une 
rente, Ja quittance que Ie creancier a donnee a Pun 

d'eux (rUne telle somnle pOUT sa part des arrerages qui 

etoient lors echus, Ie decharge de la solidite pour l'ave

nir, ou senlemf'nt qll:-lnt flUX an'crag-es echus pour Ip~-, 
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quels la quittance a ete donnee? n faut decider q{l'elk 
ne Ie decharg·e de la solidite que pour Ies arrel'age~ 

echus, et pour lesquels la quittance a ete donner, ~1. 
non pour l'avenir. Cette decision est f'Oudee sur 1(" 

principe ci-dessus etabli, que neJno facile prcesllmitllf" 
t1onare. D'ou il suit qu'on ne doit point tirer de la quit

tance donnee p~r Ie crt~ancier, la consequence qu'il a 
vouln dechargei· Ie dehiteur de la solidit~ de la rente 
pour l'avenir, s'il n'y a necessite de la lirer. Or, it n'y a 

aucune necessite : car de ce que Ie creancier a bien voulu 
pernlettl'e it ce debitcur de payer, pOUT sa part, les arre
rages qui etoiellt echus, et 'pour lesquels il a donne 
quittance pour sa part, il s'ensuit seulement que le 

creancier a voulu Ie decharger de -la solidite pour les

dits arH!rages; mais il nes'ensuit nullement qu'il air 
vqulu le decharger de lasolidite de la rente pour l'ave
nir. Ainsi Ie decide Alciat ., ad d. L . . Bacquet, ibid., 
n.246. 

Neanmoins si, pendant,le.temps requis ·pour Ja pre
scription, c'est~a·dire, pendant -un espace de trente ans, 
Ie debiteur avoit toujours ·ete ad·mis a ·payer les arre
rages pOllr sa part, ce debiteur ·auroit aequis par pres

cription la decharge de la solidite~ menle lpour l'ave
nir; Alciat, Racquet, ibid. Mais ·en ce ·cas meme , 
comme l'observe Bacquet, ibid., 'ce dehiteur ·n'auroit 
pas acquis Ie droit de racheter la rente seulement pour 

sa part: car de ce que Ie creancier -a bien voulu Ie 
decharger de la ·solidite de la prestation des arnhages i 

il ne s'ensuit liullement qu?il-ait parejllement consenti 
a Ja dlvision du l'achat de sa rence. 
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H. v. De la cession des actions du cn!ancier, qu'a droit de 
demander un debiteur solidaire qui paye Ie total. 

280. Le debiteur solidaire qui paye Ie total, peut 
n~eteindre absolument la dette que pour la part qu'il 

est tenu de payer pour soi et sans recours. Voy. supra, 

n. 264. II a Ie droit de se faire ceder Ies actions du 

crt~al1cier pour Ie surplus contre ses debiteurs; et au 
lnoyen de cette cession d'actions, il est (:ense, en quel

que fa~on, plutat acheter la creance d u creancier ,pour 
Ie surplus contre ses codebiteurs, que l'avoir acquittee: 
Creditor non in solutum accepit, sed quodammodo now 
rnen creditoris vendidit;' I. 36) ff. de fidejuss. 

Le creancier ne peut refuser cette subrogation ou 

cession de ses actions au d ebiteur solidaire qui pa ye 
Ie total, lorsqu'ilia lui denlande : et meme s'il etoit n1 is 
hors d'etat de pouvoir les ceder contre quelqu'un, il 
donneroit atteinte a son droit de solidite, comme il a 

ere dit supra. 
II y a plus: lorsque Ie debiteur a, par Pacte de paie

]uent l rcquis Ia subrogation, quand n1eme Ie crean
cier la lui auroit expressement refusee, Ie debiteur, 

selon HOS usages, ne laisse pas de jou!r de cette subro-

8ation, sans etre oblige de poursuivre Ie creancier pour 

le contl'aindre a la lui accorder. La Ioi supplee, en ce 

cas, a ce que Ie creancier auroit du faire, et suLroge 

eHe-1Uenle Ie debiteur qui a requis la subrogation, en 
\ous les d.fOits et actions au creancier. 

Quid, si Ie debitcur avoit paye sans requerir 1a sub
rogation? 11 ne pourroit plus par la suite se faire sub

roger aux actions d u creancier : car Ie paiement pur 
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et simple qu'il auroit fait, ayant eteint entierement la 
creance et to utes les actions et droits qui en resultent, 

on ne peu[ plus par la suite lui ceder ce qui n~existe 

plus: Si post so/utum, sine llllo pacto, amne quod ex 
causa tutela; debetur, actiones post aliquod intervalilim 
cessa? sint, nihil ea cessione acturY!, cum nulla actio 
superfuit; l. 76, ff. de solul .. 

Les docteurs ., entre autres textes de droit, ont cou
tume de citer cette loi, pour decider que la subrogation 
ne se fait pas de plein droit, si eUe n~est requise par Ie 
paiement que fait Ie debiteur solidaire, ou une cau
tion, ou quelque autre personne que ce soit., qui paye 
ce qU'elle doit pour d'au~res ou avec d'autres; et ce 
texte paroit effectivement I.e decider en termes assez 
formels. Neanmoins Dumoulin, en la premiere de ses 
le~ons solennelles qu'il fit a Dole) a pretendu, contre 
Ie sentiment de tous les docteurs., qu"un c~dehiteur 
sol idai re, une caution, et generC;llement tous ceUI qui 
payoient ce qu'ils devoieIll. ayec d'autres ou pour ,d'au
tres, etoient, en payant? subroges de plein droi.t, quoi,.. 
(lu'jJs n'eussent pas requis la subrogation. Sa raison 
CI.Oll qu'ils doivent toujours .etre presumes n'avoir paye 
qu'a Ia charBe de eette subrogation qu'ils avoient dr~i[ 
-<fexiger, personne ne pouvant etre presume negliger 
ses dl'oits et y renoncer. II pretend que cetle loi 7G 
n'est pas, comme tous Pont pense, dans fespece d'un 
tuteur qui a paye le reliquat ,qu)il devoit solidairement 
;;tvee ses cotuteurs, sans demander Ia subrogation contre 
eux; mais qu'elle est dans l'espece d'un anli J'Ull tu .. 
teur, qui avo(t paye pour lui, et qui ll'etoit pas oblif}l~ 
d fa dette. Dnnloulin pretend que ce n'est q'ue dJns 

lh 
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ce cas qu'il n'y a pas de subrogation, lorsque la quit
tance n'en fait pas mention; parcequ'en ce cas Ie crean
cier n'etant pas oblige de ceder ses actions, on ne peut 
supposeI' cette cession d'actions en ce cas, si elle n'est 
expressement convenue; mais toutes les fois que celui 
qui a paye avoit interet de payer, et avoit droit par 
consequent de se faire subroger aux actions du Cl'ean
cier contre ceux pour qui ou 'avec qui il etoit dehiteur 
de ce qu'il a paye, il do it toujouts, dit Dumoulin, 
etre cense avoir ete subroge, quoiqu'il n'ait pas requis 
]a subrogation. II fonde son opinion principalement 
sur la loi I, §. 13, ff. de lut. et rat., qu'il entend dans 
un sens tout different de ce1ui dans lequel ce texte a 
toujours ett~ entendu. II est dit: Si forte quis ex facto 

alterius tutoris condemnatus prcestiterit, vel ex com

rnuni gestu, nec ei mandatee sunt actiones, constilulum 

est a D. Pio et ab imp era tore noslro ei patre ejus) uti
fem actionem tutori adversits conlulorenl dandam : au 
lieu que Ie texte s'entend ordinairement de l'action 
utilis negotiorum gestorum) que ces constitutions ac
cordent en ce cas au tuteur contre ses cotuteurs; la
queUe action avoit fait difficulte, parceque ce tuteur 
en payant ce qu'il etoit condamne en SOH propre nom, 
non contuloris, sed magis proprium negotium gessisse 

videbatur. Dumoulin, au contra ire , entend ce texte de 
l'action de tutelle que Ie nlineur avoit contre l'autre 
tuteuf, qui est appelee utilis, parcequc la loi lltilitate 
ita suadente, a defaut d'une cession expresse, y subroge 
le tuteur qui a paye. 

Ceue opinion de Dumoulin "n'a pas prevalu, et ron 
·a continue d'ensei~ner dans les ecoles et de pratiquer 
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au ba..I'reau qu 'un codebiteur s'Olidaire, de meme que 

les cautions, et tOllS ceux qui payoient ce qu'ils devoient 

avec d'autres ou pour d'autres, n'ctoient subroges aux 

actions du cH!ancier que lors(lu'ils avoient requis la 

subrog·ation. La raison est que, suivant un principe 
avoue par DUllloulin lui-meme, il ne se fait pas de 
subrogation de plein droit, a moins que la loi ne s'en 

explique: non transeunt actiones, nisi in casibus jure 

expressis. Or Dumoulin ne peut trouver aueun. texte 

de droit -qui etahlisse en ce cas la subrogation: la loi I , 

§. 13, ff. de lul. et rat. .... distr. qui est Ie principal 

fondement de son opinion, ne l'etablit point, n'y ay-ant 

auen-ne necessite d'entendre ce texte dans Ie sens que 

Dumoulin l'entend d')nne aetion utilis tut€lm, a laquelle 

Ie tuteur qui a paye soit sllhroge; et ce texte peut s'en

tendre, dans un sens heaueoup plus ·naturel, de rae .... 

tion utilis negotiorum gestorum. Bien loin done que ce 

texte etahlisse que la subrogation s,e fait en ce cas de 

'plein droit, au contr.aire il suppose qu'eUe ne se fait 
pas. C'est aussi Ie sens natur~l que pre$ent.e I,a loi 76, 
if. de solut. Celui que'Dumoulin donne it cette loi ne 
rest point du tout. La loi 39, ff. de .fid~j1 et la loi I I ., 

Cod. d. tit. souffrent encore moins de replique. Ces lois 
decid'ent que Ie fidejusseur qui a manque, en payant, 
de se faire subroger? n'a pas d'aetion contre ses cofide-
jusseurs: ee qui supp-ose bien dairement qu'iI n'est pas 

subroge de plein droit sans requerir la subrogation; 

car s'il retoit; il auroit eu! inutile de cODsulte,r l'em ... 

perenr Alexandre " pour savoir s'il avoit une action. En 
vain dil-on, pour l'opinion de Dumoulin, que Ie dt
biteur ,solidaire ayant le droit de se fajre subroger .all): 

1,6" , 
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actions du creancier contre ses codebiteurs ne doit 

pas etre presume avoir renonce a ce droit, personne 

n'etant presulne renoncer a ses droits. La reponse est, 

que ce droit consistant dans une simple faculte qu'ila 
de requerir la subrogation, dont il peut user ou ne 

pas user, il ne suffit pas qu'il ne soitJpas presume avair 

renonce a son droit; il faut qu'il paroisse avoir use de 
cette faculte; ce qui ne parolt pas, s'il ne l'a point de
clare. I.lC Jebiteur qui paye, ayant un autre motif pour 
payer que d'acquerir la subrogation, savoir, cclui "d'e

viter les contraintes du creancier, et de liberer sa per

sonne ct ses biens; Ie paiement qu'il fait sans requerir 

la subrogation etablit seulement qu'il a voulu se li

berer, et non pas qu'il a voulu acquerir la subrogation. 

D'ailleurs., quand on supppseroit nne volonte de l'ac
querir, ceue volonte gardee au-dedans de lui ne seroit 

pas suffisante; son droit consistant dans la faculte de 
la requerir, la subrogation ne peut avoir lieu qu'il ne 

rait requise. II est vrai que la loi l'accorde au defaut 

du creancier; mais pour qu'on puisse dire que c'est au 
defaut du creaIicier, il faut que Ie creancicr ait ete mis 

en d~meure de l'accorder, par la requisition qui lui en 

doit etre faite. C'es"t par ces raisons que les auteurs 

modernes ont continue de suivre l'opinion commlJne. 

Renusson, Traite des 8ubrogations, ch. 7, n. 68, 

et c'h. 9, n. 7, tient cette derniere 0 pinion: elle a etf! 

suiVie' aussi par la jurisprudence des arrets. II y en ,a 

un qu "2.6 aout 1706 , rapporte au 5e tome du Journal 
des Audiences, qui a juge qu'une cautio~ ayant 'paye 

sa.ns req~erir la subrogation, n'etoit pas subrogee 
. aux. actions ,du creancier, et q'tl~en c,Qusequence. eUe 
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n?avoit aucune action contre la femme. du debiteur 
qui s'etoit obligee cnvers Ie creancier a reintegrer son 
mari en prison, on a payer pour lui. 

II y a neanmoins certains cas dans lesquels la sub
rogation a lieu de plein droit. JToyez notre introduc
tiOll au titre 20 de fa Coutulne d'Orieans, chap. I, 

sect. 5. 
28 I. Le debiteur solidaire qui, en payant, a requis 

]a subrogation, est, pour Ie surplus de ce dont il etoit 
dehitcu(poUr soi-menle et sans recours, subroge aux · 
actions du creancier, non seulement contre ses code
biteurs J mais cootre leurs cautions, s'ils en ont donne 
au cf(~ancier : il est suhroge a tous les privileges et it 

tou~ les droits d'hypotheque attaches aux actions du 
cn~ancier; et il peut les exercer mente c.ontre les tiers, 
comme l'auroit pu Ie creancier, dont il est Ie procu
rator in rem suam. 

Lorsqu'il y a plusieurs codehiteurs, comme par 
exemple, lorsqu'une ohligation a ete contractee soli
dairement par quatre particuliers, c'est une question 
controversee entre les docteurs, si Pun de~ quatre, qui 
a paye Ie total de ]a creance, avec subrogation" peut 
agir solidairement contre chal'un de ses codebiteurs" 
SOllS la deduction seulement du quart dont il ewit renu 
pour soi-meme, et pour lequel il n:'a pu etre subroge; 
ou s'il ne peut agir contre chacun d'eux que pour leur 
.quart? La question a ete jugee anciennement pOUI' la 
premiere opinion. Effectivement, il semhle d'ahord que 
Ie debiteur etant, par subrogation, Ie procurator in 
rem suqm du creancier, il peut exercer les actions du 
cl'eancier solidairement contre chacun des debiteurs. 
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de la m~me Inaniere que Ie creancier Ie pourroit lui

inClne. Neanmoins les nouveaux arrets ont juge pour 

]a deuxielne opinion. L'auteur d u Journal du Pa lil is j 

t. I, p. 6 IS , de l'edition de 170 1, en rapporte un du 
22 fevrier 165o, qui a ete ' suivi d'un autre du 5 sep~ 
tClllhre 1674. La raison est qu'autrell1ent il se feloit 

un circuit J'actions: car celui de roes codebiteurs a 
qui j'aurois fait payer Ie total de la creance , rna part de
duite, auroitdroit, en payant, d'etre pareillelnent sub-

. roge aux actions du creancier, SOllS la deduction de 

Ja part dont il est lui-nleme tenn; et en vertu de cette 
subroGation, il auroit droit d'exiger de n1oi, sous la 
deduction de sa part, ce qu'il m'auroit paye, puisque 

je suis tenn moi-Ine111e de Ia solidite . .Ie ne pourrois 

pas dire, pour me defendre de ce circuit, que je ne 

suis plus dehiteur, ayant paye Je creancier; car, au 

moyen de la subrogation, Ie paiement que j'ai fait n'a 
eteint la dette que pour la part dont j'en etois teIlu 
-pour moi-'meme at non pour Ie surpl us : au Inoyen de 

la subrogation, fai plutot acquis la cn~ance du crean
cier pour l~ surplus, que je ne Pai acquittee. Mais 
~tan[ r.embollrse par mon codebiteur, qui auroit aussi 

requis la subrogation, ceue cn!ance pour Ie' surp'lus '1 

et sous la deduction de la part dont il est Iui-meme

lenu, passeroit en la personne d.e ce codebiteur; ce ne 

seroit plus moi, Inais lui qui seroit Ie procurator in 

rem suam du creanCiel\ et qui, en ceUe qualit,e, auroit 

droit ~ 'exercer contre Inoi les actions du cn5ancier pour 

r.e surplus, et de rue faire rendre ce qu'il m'a paye. 
Lorsqu'ayant paye Ie total avec subrogation, il se 

1rOH'Ve entre n1r~ rodehiteurs quelqu'un qui est insol ... 



PARTIE II, CHAPITRE HI. 247 
vahle, et de qui je ne puis reeo.uvre.r.la part pour Ia
q~elle il est tenu de la dette, cette insolvabilite doit se 

repartir entre ceux qui sont solvables et moi; l'equite 
ne pennet pas qu'ayant acquitte seulla dette commune, 

je porte seul cette insolvabilite. 

§. VI. Des actions que Ie dehiteur solidaire-qui a paye sans 
subrogation peut avoir de son chef contre ses codebiteurs. 

282~ Quoiqu'un debiteur solidaire ait omis, en 

payant, de requerir la subrogation, il t¥est p.as nean

llloins depourvu de tout recours, et il ~ de son chef 

contre chacun de ses codehiteurs llri~ ae~i~n pour re
peter Ia part dont chaeun desdits codehiteurs est tenu 

de Ia dette. 

Cette action est differente, selon les differentes cau .. 

ses d'ou procede.la dette, 

Lorsque la dette soIid~ire est contractee par plusieurs 

personnes pour une affaire commune; comme IQrsque 

plusieurs personn~s ~nt fait en commun l'acquisition 

d'un heritage, au paiement du prix duquel ils se sont 

obJiges solidairement; ou lorsqu'elles ont emprunte 

nne somme qu'elles ont employee a des affaires com

munes, -ou qu'elles ont partage.e entre eIles, et a ]a res.:. 

titution de laquelle elles se sont obligees solidairement; 

dans ces cas et autres senlblables, celui des debiteurs 

solidaires qui a paye Ie total, a contre chacun de ses 

codebiteurs l'action pro socia. 
II a cette action contre chacun d'eux pour la part 

que chacun d'~ux a eue a l'affaire commune qui a dODe 

ne lieu a cette dette, chacun d'entre eux devant etre 
tenu de la dette pour ceUe part, 
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Si quelqu'un ,d'cntre eux etoit insolvable, celui qui 
a paye Ie total a en outre action contre chacun de ceifx 
qui sont solvables, pour etre paye de ce que chacun 

d 'eux <loit porter de cette insolvabilite; et chacun d'eux 

en aoit porter au prorata de la part qu'il a eue dans la 
societe: car Pinsolvabilite J'un associe est une perte 

pour la societe; ceUe perte doit tomber par consequent, 
sur chacun des associes, :lour la part (fU'il a dans la 

societe. 
Ceci s'eclaircira par un exclTIple. Finge. Six person

nes, Pierre, Paul, Jacques, Andre, Jean ct Thomas, 
acquicrent une partie de marchandiscs cl1sc111hlc, pour 

la somrne de I ,000 livres, au paiClllent dUfluc~ prix il'S 
s'obligent solidairclncl1t envers Ie vendeur. Par Ie pal';. 

tage qu'ils en font entre eux, Pierre preud la nloitle 
pour son compte, en se chargeant de la Inoitie du prix; 

les cinq autres parti1g-ent l'autre moitic par cgalcs por

tions.' 1'holnas paye au, creancier tout Ie prix san ssu h
roeation ; Andre est insol vahle. rrholnas, qui a paye 
la dettc en cntier, a recours contre ses codebitcurs solt... 

vables, 10 pour la part dont chacun d'eux cloit tcno 

dans la deuC', sa'Vo -~r, contr2 Picrre pour 500 liv. cr 

contre Faul, Jacques et .J can pour chatun 1'00 Iiv.; et 

de plus il aura recours contre chacun desdits quatre 

code'bit~urs soIvables, pour la portion que chacun d'cux 
dbit portp.l' dans celle de l'insolvahle; suivant la f(~par

tition qui en devoit etre faite entre eux, au prorata de 

ce u~nt chacun etoit tenn de Ia dette. Ainsi la portion 

dont Pierre est tcnu de la dette, etant quintuple de 
ceUe d~nt chacun des autres de1iteurs en est tenu, il 
doit porter dans les 100 liv., portion de l'insolvable, 

Urle part qui soit Ie quintuple de celle que chacun des 
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autres debitcurs solvables en dort porter; et pour eet 

effet, il faut diviser cette somme de 100 liv. en neuf 

parts ou neuvienles, ce qui fait pour chaque neuvienle 
I [ liv. 2 den. ct deux neuvienlcs de denier. Pierre en 

doir porter ciuC) neuviemes, qui montent a 55 live 
I SOli. Thomas, qui a acquitte la dette, aura done en

core recours contre Pierre pour 55 Iiv. I sou, et eontre 

chacun des trois autres, Paul, Jacque;' et Jean, pour 

I I livres 2 den.; et il fera confusion sur lui du res

tant. 

Lorsque l'affaire pour laquelle la dette a ete C011-

tractce par plusieurs qui sont obliges solidairement, 

ne concerne que run d~entre eux, . quoiqu'ils so-ient 

tous vis-a.-vis du creancier debiteurs principaux; nean

moins entre cux, celui que l'affaire concerne est ie seul 

dehiteur principal, et les autres sont com me ses cau

tions. Par exemple, si Pierre, Jacques et Jean ernpruh .. 

tent line somme d'argent, qu'ils s'obligent solidaire

ment de rendre, et que Pierre ait retenu la somme 

d'aq~ent, Pierre est vis-a.-vis de ses codebite~rs Ie seul 

debiteur principal: si c'est lui qui a acquitte la aette , 
il n'a aueun recours contre ses codebiteurs, qui ne se 

sont rentIus debiteurs avec lui que pour lui faire plai
sjr. Au contraire, si c'est Jacques qui a acquitte la 

Jette") Jacques aura l'action mandati contre Pierre, 

POUl' la repeter en entier de lui; de meme qu'une 

caution a l'action nlandati contre Ie dehitellf princi-M 

pal, lorsqu'elle a acquitte la dette. 

Mais en c~s d'insolvabilitt~ de Pierre, Jacques, qui 

a paye-Ie total, aura-t-iI action contre Jean pour en 

rcpeter de lui la moitie? Cela depend de la decision 

de Ia question, si Ie 1idejusseur a action contre ses co-
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fidejusseurs. Voyez cette question infra, ch. 6, sect. 7, 
art. 4. 

Lorsque la dette solidaire a pour cause une dona

tion; puta, lorsque deux ou trois personnes ont par 

(;ontrat de mariage donne a quelqu'un certaine somme, 

qu?el1es se sont obligee" solidairelnent de lui payer, et 
que rune d?clIcs a paye ~e total, il ne peut pas en ce 
cas y avoi r lieu a l'action pro socio contre les codebi .. 

teurs: car on peut bien contracter societe en achetant 

ensenlble, en rendant ensemble, mais non pas en don
nant ensemble, la societe etant par sa nature un con

trat qui se fait lucri in COlnmune qucerendi causa. L'ac· 
(ion (lu'a en ce cas (ontre ses codebiteurs celui qui a 

paye Ie total, est l'action mandati: car dans cette espece, 
ch~c'un des donateurs n'est donateur et debiteur pour 

lui-meme (lue de sa part. II rest du surplus pour ses 

codonateurs, comme leur caution et leur mandataire; 

il a par consequent contre eux pour ce surplus de rac
tion mandati, teUe que l'a une caution. 

Lorsque la dette solidaire procede d'un del it , puta, 
lorsque plusieurs ont ete condamnes solidairement en
vel'S quelqu'un au paiement d'une certaine somme 

pour la reparation civile d'un delit qu'ils ont commis 

ensemble'; celui qui a paye ]e total ne peut avoir con

tre ses codebiteurs, ni 1'action pro socio, ni l'action 

Jnandati: Nec enirn ulla societas maLeficiortlln; L. I, 
,So 14, ff. lUf. et rat. Nec societas, aut lnandatum jla-
gitiosce rei ullas vires habet ~ l. 35, §. 2, contr. empt. 
Rei turpis 'nul/urn lnandatum est; L. 6, §. 3, ff. mand. 
Selonles principes scrupuleux des jurisconsultes ro-
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mains, Ie debiteur qui a paye Ie total n'a en ce ca~ 
aueun recours contre ses codebiteurs. 

Notre pratique fran~oise, plus indulgente, accorde 
en ce cas une action a celui qui a paye le total,contre 
chaeun de ses codehiteurs, pour repcter de lui sa part. 

Voyez Papon, t 14, t. 12, n. 4. Cette action ne nait 
pas du delit qu~ils ont cOIDlnis ensemble; nemo enini 

ex delicto conseqtti polest actionem; elle nait du paie
ment qu'il a fait d~une dette qui lui ctoit commune 

avec ses codebiteurs, et de requite, qui ne permet pas 

que ses codehiteurs profitent a ses depens de la lib¢ra
tion d'une dette dont ils etoient tenus comme lui. C'est 
une espeee d'action utiLis negotiorum gestorum, fondee 
sur les rnemes raisons d'equite sur lesquelles est fon

dee l'action que nous donnons dans notre jurispru
dence au fidejusseur "qui a paye eontre ses cofidejus

seurs. Voye1. ce qui en est dit infra, ell. 6, sect. 7, 
art. 4. " 

CHAPITRE I'T. 

De quelques cspeces particuJieres d'obligations, consideree o; 
par rapport aux choses qui en font l'objet. 

ENTRE les di visions" des obligations, par rapport aux 
choses qui en font l'objet, que nOllS avons rapportecs 
supra, ch. J '. §. 3, no us avons dit qu'iJ y avoit des obli
gations d'une chose certaine, comme d'un tel cheval; 

et des oblis"arions d'une chose incertaine et indetermi-
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nee crun certain genre", pula, ceUe" d'un cheval inde
le~·min(hnent. " 

Nous aVOlls dit aussi qu~il y avoit des obligations 

divisibles et d'autres indivisibles. NOlls traitcrons- ici, 

dans une premiere section, de l'espece particuliere d'o
bligation d1une chose indeterminee d'un certain §enre; 

dans une seconde section, des obligations divlsibles et 
indivisiblcs. 

SECTION PREMIERE. 

t)e l'ob1igation d)une chose indeterminee d'un certain 
genre. 

283. Ce qui cst absolument indetern11ne ne peut 

ctre l'objet d'une obligation; supra, rt. "r 3 I. Par exen1-

pie, si j e vous ai prornis de vous donner que/que ch.ose, 
sans dire quoi, il ne resulte de ceUe promesse allcune 

obligation. Mais on l)eut contracter robligation d'une 

chose indeterminee d'un certain genre de choses; 

tomme lorsqu~on s~obliGe envers quelqu'un de donner 

n n cheval, un lit garni, une pairc de pistolets, sans 

determiner qucI cheval, quellit, quels pistolets. L'in

dividu qui fait l'objet de ces obligations est inde"ter

mine, mais Ie genre dans leq uel cet indivitlu est a 
prendre, est certain ct determine: ces ohligations sont 
indeterminees qU9o.d individuum, quoiqu'elles aient 

quoad genus un objet determine. 

Ces obligations sont plus ou moins indeterminees, 

suivant que Ie genre dans lequella chose est 11 prendre·, 

est plus ou moins general. Par exemple,si qUelqu'uB 
,.;'est ohlif]t de me donner un cheval de ses haras:, l'ohJi-
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nee crun certain genre", pula, ceUe" d'un cheval inde
le~·min(hnent. " 

Nous aVOlls dit aussi qu~il y avoit des obligations 

divisibles et d'autres indivisibles. NOlls traitcrons- ici, 

dans une premiere section, de l'espece particuliere d'o
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ctre l'objet d'une obligation; supra, rt. "r 3 I. Par exen1-

pie, si j e vous ai prornis de vous donner que/que ch.ose, 
sans dire quoi, il ne resulte de ceUe promesse allcune 

obligation. Mais on l)eut contracter robligation d'une 

chose indeterminee d'un certain genre de choses; 

tomme lorsqu~on s~obliGe envers quelqu'un de donner 

n n cheval, un lit garni, une pairc de pistolets, sans 

determiner qucI cheval, quellit, quels pistolets. L'in

dividu qui fait l'objet de ces obligations est inde"ter

mine, mais Ie genre dans leq uel cet indivitlu est a 
prendre, est certain ct determine: ces ohligations sont 
indeterminees qU9o.d individuum, quoiqu'elles aient 

quoad genus un objet determine. 

Ces obligations sont plus ou moins indeterminees, 

suivant que Ie genre dans lequella chose est 11 prendre·, 

est plus ou moins general. Par exemple,si qUelqu'uB 
,.;'est ohlif]t de me donner un cheval de ses haras:, l'ohJi-
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8ation ctant restreinte [a ses haras, est~oins indetcr

minee que siil s'etoit simplenH~nt oblise a me donner 

un cheval. 

Dans ces oblisations, chacune des choses comprises 

SOllS Ie genre dans lequclla chose due est a prendre i 

est in facullalc solutionis) pourvu quicHe soit bonne, 

loyale et marchande, sed non in obligalione : car il n'y 
a, a la verite, aueun illdiviJu que Ie debiteur ne puisse 
payer; mais il n'y en a aucun proprenlent qui puisse 
lu.i etre Jemande. 

It y a bien nne des choses de ce genre qui est due, 
car l'obligation doit avoir un' objet: mais cette chos~ 
n'cst aucun des individns in concreto; c'est nne chose 

de 'ce genre, consideree in abstracto., par une idee 
transcendante qui fait abstraction des individus qui 
compo sent Ie genre; c'est nne ,chose incertaine, inde
terminee, q~i ne se determinel'a que par Ie paienleot 
valable qui sera fait de run des individus. 

Il est vrai que cette chose ainsi consideree) jusqu'a 
ce, qu'elle soit determinee par Ie paiement, est 'une 
chose qui ne subsiste que dans l'entend~ment : mais 

nons avons vu supra, que des etres inteUectuels pou
voient etre l'objet des obligations, les obligations etant 
eUes-memes des etres intellectuels. ' 

C~tte idee, que nous donnons apres Dumoulin) 
tract. de dive et indiv., p. 2? qU(ESt. 5, de l'objct de 
fobligation d'une chose d'un genre certain, parolt plus 

narurelle et plus- veritable que celie de ceux qui pen

sent que ces obligations ontpourobjet tOllS les individu~ 

rcnfermes SOllS Ie genre, de nlaniere que chacun Je 

t()US ers individus est du non quiden't delernrinate., 
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mais SOUS une~spece d'alternative, sous cette espcc~ 

de condition, si alia res ejus generis non soLvatur. 
II suit de ces principes 1 0 que lorsqu'une chose d'un 

certain genre cst due indeterminement, le cfE~ancier 

n'est pas fonde a demander determinement quelqu'une 

des choses comprises SOlIS ce genre; mais il doit de

tnander en general et indeterminement une de ces 
choses. 

II suit 2° que la perte des choses de ce genre qui 
survient depuis l'obligation i ne tombc pas sur Ie crean

cier : car les choses qui perissent ne sont pas ccUes qui 
lui thoient dues; et il suffit 'qu'il en reste que1qu\tne 
pour que l'obligation subsiste. 

Ohservez ueanmoins que si le debiteur, p~ur s'ac

quitter de son obligation, avait offert au creancier une 

des choses de ce genre, bonne, loyale et marchande, 

et avoit, par une sonlmation judiciaire, mis Ie crean

-eier en demeure de la recevoir, la perte qui arriveroit 
.depuis sur cette chose devroit tOlllber sur Ie creancier, 

Ie debiteur ne devant pas souffrir de la denleure en 
laquelle Ie creancier a ete; la dette, d'indeterminee 

qu'elIe etoit, ayant etc, par les offres, determinee ~ la 

chose offerte; l. 84, §. 3 , ff. de leg. 10. 

284. Sur les choses que Ie debiteur d'une chose d'un 
certain genre peut valablement offrir pour s'acquitter 

de son obligation, observez qu'il faut qu'elles soient 

POl\l\es et loyales; t. 33, in fine, ff. de solut., c'est-a

dire, <\u'eUes n'aient aucun defaut notable. Par exem

ple, ce\ui <lui est debiteur d'un cheval indetermine
ment n'es~ ~as recevable a offrir un cheval borgne, 
boj.te:ux·, r,ale~x_ , poussif, etc. , ni un cheval d'une vieil-
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lesse extreme. Au reste, pourvu que la chose n'ait au
CUD defaut notable, et qu'il en puisse transferer la pro

prieu~ irrevocable au creancier, il peut donner idle 
chose qu'il voudra; t. 72, §. 5 , ff. de sotut. 

285. Pourra-t-il donner une ~hose qui n'auroit pas 
pu ctre valablement promise au creancier envers qui 
l'obligation a ete contractee? Par exemple, si je me suis 
oblige a VOllS donner un cheval indeterminement, puis
je m'acquitter de n10n obligation en vous donnant 'un 

cheval qui VOllS appartenoit 101's du contrat, et qui, ayant 

ere depuis par VOllS vendu , me seroit parvenu? Dumou
lin deciJe pour l'affirmative; et en cela cette obligation 

differe de celIe par laquelle je vons aurois promis ce 
cheval, sous l'alternative d~une autre chose; car, dans 

ce dernier cas, mon obligation n'ayant pu subsister 

par rapport a nne chose qui vous appartenoit, il n'y 
avoit que l'autre qui fut due; et elle est par consequent 

la seule que je puisse payer. Mais dans l'obligation 

d'un cheval indeterminement, aucun individu n'etant 

diF, et les chevaux n'~tant tous qu'in facultate solutio
nis, plutat qu'in obligatione, iI.suffit qu'au temps du 

paiernent, Ie cheval que je VOllS donn~ pour m~acquit.- . 

ter de mon obligation ne VOllS appartienne plus et 
qu'il m'appartienne, pour qu'il puisse VOllS etre vaJa

blement paye. C'est ce que decide ~ettement Marcellus 

en la loi 72, §. 4, ff. de solut. Ei qui hominem dari 
slipulatus est, unum etiam ex his qui tunc slipulatori 

servierunt dand,o, promissor liberalur. 
Il faut Deanmoins convenir que la Ioi 66, §. 3, f1'. 

de leg. :2
0 qui est de Papinien, decide Ie contraire: 

QZllon duobu'S testamentis homo generatzm legatur, qui 
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solvente alter~ iegalarii Jactus est, quaJll'Uis postell, sit 

alienatus, ab ailero herede idein solvi non poterit, ea

demquc ratio stipulationis est; hOlninis enim legalum, 

orationis conl.pendio ~ singulos homines ,continel; ulque 
ab initio n01! consistit in his, qui legatarii fuerunt, ita 

frustra soluitur ClljllS dominium postea legatarius adep

tus est, tarnetsi dOlninus esse desierit. 
Dumoulin, tract. de diu. et indiv., p. 2, n. 102, 

suivant l'usa§e dans lequel il est d'asservir les 10is a 
ses decisions, donne la torture a cette loi. Il dit que la 
decision de cette loi doit etre restreinte dans soh es
pece particuliere de deux leg's faits d'une chose d'un 
certain genre par deux testateurs 11 la lneme personne, 
ou de deux promesses gratuites d'une chose d'un certain 

genre, revetues de la forme de la stipulation, faites par 
deux donateurs a une n1eme personne; que c'cst par 
une raison particulie,re que dans cette especc ]a InfulC 

chose qui a ete payee au legataire ou au donataire, en 
execution du premier legs ou de la premiere donation, 
ne pent plus etre payee en execution de l'autre leGs 
ou donation, nc scilic~t viderelur offendi juris regula: 
Non possunt dure cal/see /ucrativ(£ in eddeln re et in 

c£ldeln persona conCllrrere: mais qu'on ne doit pas 

faire de cette loi nne decision generale ; que dans tou tes 

les obligations d'une chose d'un certain genre, les ' 

choses de ce genre qui, lorsque l'obligation a ete con
tractee, appartenoient a celui envers qui elle a ele con

tractee, o~ qui lui ont appartenu depuis, doivent etre 

cens'~es exceptees de cette ohlie-ation, et ne pouvoir en 
con'sequence'lui etre payees, quoiqu'elles ne lui appar ... 
tiennent plus. Enfin, il dit que . dans cette loi, ces tel' ... 
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mes, hominis legaltl1n) oraliOl1is compendio, singulos 
h01nines conlinel, ne signifient pas que tous'les esclaves' 
du monde sont chacun in obligatione legati, so us cette 
condition, si alius non solvatur; mais qu'ils signifien~ 
seulenlent que tous les esclaves du monde sont in fa-· 
cultate solulionis, et que Ie legs ne peut etre acquitte 
et execute in singulis hominibus. Cette interpretation m~ 
paroh contraire au sens naturel du texte : faime mieux, 
en reconnoissant une vraie antinomie entre cette loi 
et la loi 72, COlnme l'ont reconnue Ant. Faber et Ba ... · 
chovius, abandonner la decision de Papinien, comme 
{ondee sur Ie faux principe que robligation d'une,chose' 

d'un certain genre renferme, alternate ~ et orationis ' 
compendia, ceUe de tous les individus qui en, sont 
susceptibles, et m'en tenir a la decision de Marcellus, 
eil la loi 72,. §. 4, ci-dessus citee , p~r 'les ,raisons ci
dessus ' rapportees. Cujas~. sur ces lois ., a pris un pard 
diametralement oppose a celui de Dumoulin : ~ar pOUl;' 

Ie cOl1cilier et ·pour faire direa Marcellus, dans la loi 72., 
de solut., la meme chose que dit Papinien en l~ 19i 66, 
ff. de leg., 11 fait un changement dans Ie texte de ' cett~ 

loi66 ; mais la fin du paragraphe demontre )a faussete 
de cette innovation dans Ie telte, qui d"aiUeur~ e$t (aile 
sans fondemcnt. 

286. Lorsque Ie ebiteur d'une chose d'un certain 
t:;enve a paye une certaine chose qu 'H croyoit par er
reUT etre due determinement, il en a la repetition, en 
Qffrant d'en donner une autre: car n'ayant pas donne 

cette chose 'en · paienlent de son obligation d'unc chose 
d'un certain fjenre, Inais commc se 'persuadant faus ... 

sement qu'il devoit rcUe chose det.ern1inenlenl, il 3 

l'raitd des Oblig. T. 1. 
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